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A V A N T PROPOS 

Nous avons écrit dans le Rappel (du 12aoûtau 29 
décembre) les articles qui composent cette brochure 
au courant de l 'agitation soulevée et entretenue de
puis cinq mois à la suite des émeutes des 18 et 19 
juillet 1881 àSt-Pierre, Martinique. Les incorrigibles 
part isans du préjugé de couleur ont exploité ces 
événements pour demander à la France de venir au 
secours des créoles d'origine européenne qu'ils ont 
faussement représentés comme menacés des plus 
grands périls. 

Nous nous sommes efforcé de dissiper les inquié
tudes que firent naître un moment ces cris de dé
tresse. Nous rassemblons ici nos articles en une bro
chure dans l'espoir qu'elle servira de protestation 
contre les injustes attaques dont les Français d'origine 
africaine viennent encore d'être l'objet à St-Pierre. 

Le lecteur verra qu'à la Martinique, les autorités 
locales et à Paris, l 'autorité centrale ont nié et nient 
encore que la population blanche ait couru quelque 
danger. 

Deux jours de suite il est trop vrai, l 'ordre a été 
troublé à St-Pierre par des émeutes, mais elles n'ont 
duré que quelques heures, n'ont pas dépassé un 
quartier de la ville et n'ont pas eu le moindre écho 
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ni à Fort-de-France ni dans l'île entière. Il est 
constant que depuis le 19 juillet la tranquilité n 'a 
cessé de régner partout et que les bruits de pillage et 
de massacre que l'on a fait courir ne reposent sur 
rien, absolument rien. Jamais on n'a pu citer un 
seul acte de la classe de couleur sur lequel il fut 
possible de fonder avec une apparence de raison les 
hideuses accusations dirigées contre elle. 

Quant à nous, nous admirons la sagesse du peu
ple de St-Pierre qui a su contenir son indignation 
en s'entendant chaque jour trai ter « de voleurs, de 
« bandits, de scélérats, d'assassins ». 

On cherchait par ces injures, si bien faites pour 
l'irriter, à le pousser à quel qu'acte de vengeance. 
Il n'est pas tombé dans le piège qu'on lui tendait, 
il est bien résolu à laisser à ses ennnemis les bruta
lités de la rue comme celle qui a provoqué son déplo
rable mouvement de colère du 18 juillet. 

Il n'est pas inutile de rappeler ici pour ceux de 
nos lecteurs qui ne se sont pas occupés des colonies 
que « l'élément africain » de leur population (selon 
l'expression de l 'organe de « l'élément» rétrograde), 
c'est-à-dire les nègres et les mulâtres, tous nés à la 
Martinique, sont Français par la naissance, le l an 
gage, les mœurs, les idées, les sentiments, le p a 
triotisme, le républicanisme, et que l'on compte 
parmi eux autant d'hommes ayant reçu leur éduca
tion dans les écoles métropolitaines qu'il y en a 
parmi leurs concitoyens blancs. 

Les créoles d'origine africaine, ont oublié le passé, 
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V . SCHŒLCHER. 

rien n'est à craindre d'eux ; ils ont monté depuis 
leur émancipation en 1848 avec une étonnante rapi
dité au niveau de leurs compatriotes d'origine euro
péenne, autrefois privilégiés. Ils forment aujourd'hui 
une classe honnête, laborieuse, patriote et reconnais
sante envers la République qui les a affranchis. 
Cette classe nous la défendons et nous la défendrons 
toujoursparcequ'elle n'est pas assez connue en France 
et parce qu'elle est aux colonies calomniée par un 
groupe de rétrogrades auxquels l 'ancienne prépon
dérance de leur caste laisse encore une grande in 
fluence. Les hommes de couleur, nègres et mulâtres, 
ne demandent que la paix, la concorde et ceux qui 
leur imputent d'être ennemis de la classe blanche sont 
tout simplement des ennemis de la classe de couleur. 
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I . — 1 2 a o û t . 

Prétendue demande d'état de siège par la population européenne. 
— Cette demande est une insulte pour la population non 
européenne. — Vieille tactique pour fomenter la division entre 
la classe blanche et la classe de couleur. — Les deux classes 
sont indispensables l'une à l'autre. — La France ne voit dans 
les créoles, quelle que soit leur origine, que des français tous 
égaux. 

(Le 18 juillet 1881, a Saint-Pierre, eut lieu une 
émeute heureusement vite réprimée. Le gouverneur 
en l'annonçant par télégramme au ministre de la 
marine disait : « La paix a été immédiatement réta
blie. » Le même jour, un groupe d'incorrigibles qui 
troublent souvent la ville, sautant par dessus la tête 
du gouverneur,'adressait directement au ministère 
un télégramme portant : « La population européenne 
demande l'état de siège. » Au reçu de cette dépêche le 
ministre télégraphia au gouverneur qui répondit 
aussitôt : « La paix est parfaite depuis le 19. Il n'y 
a rien à faire. » 

Ignorant comme tout le monde la cause et la gra
vité de l'émeute, remarquant que la paix avait été 
immédiatement rétablie, je crus qu'elle pouvait 
provenir d'une certaine agitation des esprits, que 
produisait alors l'opposition des frères de Ploermel 
à la laïcisation des écoles primaires, opposition qui 
avait justement amené quelque temps auparavant 
une petite émeute cléricale insignifiante. J'écrivis 
dans ce sens un article au Rappel . C'était une erreur. 
Je supprime donc ici tout ce que je disais à l'égard 



des frères, je ne garde de l'article que les réflexions 
suivantes qui restent entières). 

La paix est parfaite, écr i t le chef de la colonie ; 
la population européenne demande l'état de siège, 
écr ivent en même temps, à la même heure , les g rands 
amis de l 'o rdre I Demander tou t à coup, p a r té légraphe , 
sans la moindre expl icat ion, l 'é ta t de siège, cet te 
grosse m e s u r e à laquelle le pouvoir ne r ecou r t j a m a i s 
qu ' à la de rn iè re ex t rémi té , dans le danger le plus 
imminent 1 Aveuglés pa r l eurs passions, ils ont perdu le 
sens commun au po in t de ne pas voir qu'i ls se couvraient 
de r id i cu le , qu ' i l é ta i t impossible que leur insolite 
dépêche ne t o u r n â t pas à leur déris ion. 

Mais ici, l 'odieux le dispute au r idicule . En effet, il 
faut bien n o m m e r les choses p a r l eurs noms et décou
v r i r les sous-entendus. La populat ion européenne signi
fie la populat ion blanche ; or , si les blancs de la Mar t i 
n ique demandaien t l ' é ta t de siège, ce ne pou r r a i t ê t re 
qu'afin de se défendre contre les nèg res et les m u l â t r e s 
qu i les menacera ient . Ou « les honnêtes gens » de Sa in t -
P i e r r e ne savent ce qu ' i ls disent , ou voi là ce qu'il y a au 
fond de leur t é l ég ramme. On ne peu t offenser plus gr iè
vemen t e t p lus g ra tu i t emen t la populat ion de couleur . 
Elle est p a r bonheur assez sage e t assez forte pour 
mépr iser ce gen re d ' ins inuat ion , 

C'est toujours la même tac t ique : r a v i v e r les ancien
nes r iva l i tés de races qui s 'éteignent, exc i te r les soupçons-
les host i l i tés e n t r e les deux classes qui tendent , p a r la 
force des choses, à se r approche r ; t romper , inquié ter la 
métropole en ca lomnian t les colons de couleur , en les 
r ep ré sen t an t comme prê t s à dévore r la minor i té . On ne 
s au ra i t t rop flétrir d 'aussi mauva i s sen t iments . 

Quand donc les blancs de la Mar t in ique , n 'écoutant 
que leur cœur , l eu r ra ison, leur courage mora l , f e rme
ront-i ls l 'oreille à de pareil les suggest ions e t cesseront-
ils de se laisser mene r p a r une poignée dénergumènes 
qui font t an t de m a l à l eu r pays? Ne voient-ils donc 
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pas que les deux races fo rmant la population sont 
destinées p a r la n a t u r e à v iv r e ensemble, qu'elles se 
sont réc ip roquement nécessaires, qu 'en conséquence 
adhé re r au préjugé de couleur qu i les pa r t age en deux 
c a m p s , c'est a t t e indre la société coloniale dans ses 
forces v ives e t la l iv re r à un mala i se perpétuel ; qu 'au 
cont ra i re , l eur fusion su r le t e r r a i n polit ique e t social 
peut seule a s su re r le développement de leur prospéri té 
commune . A cet te fusion la mère-pa t r ie les convie chaque 
j o u r davan t age en ass imi lant de p lus en plus le régime 
poli t ique, administrat i f , jud ic ia i re , mi l i ta i re , municipal 
des colonies à celui de la mét ropole . Elle témoigne mani 
festement ainsi qu'elle ne fait aucune dist inction de race 
ni de couleur p a r m i leurs h a b i t a n t s , qu'el le ne voit en 
eux ni Européens ni Africains, mais des F rança i s , tous 
égaux , a y a n t tous les mêmes droi ts , et qu'elle les veut 
unis ensemble comme elle les un i t dans sa sollicitude. 
Quand donc en finira-t-on a u x Anti l les avec un passé, 
d 'a i l leurs fort laid, et ne regardera - t -on plus à l 'origine 
de race d 'un homme ou à la nuance de sa peau, mais à 
son honnête té , à sa mora l i té , à ses t a len t s , e t à son 
intel l igence. 

– 7 
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Exploitation du sac de la maison Lota. — M. Schoelcher, ministre 
perpétuel des colonies. — Tous les ministres abdiquent leurs 
pouvoirs entre ses mains. — C'est par son ordre que le parle
ment a doté les colonies de la représentation directe et voté 
leur assimilation à la métropole. — Minorité factieuse et turbu
lente. — Découverte du parti des séparatistes. 

Un t r is te événement vient d'affliger la ville de Saint-
P ie r re (Martinique). Une maison a été mise à sac au 
milieu d 'une émeute . Un h o m m e a por té en pleine r u e 
deux coups de poing- à M . H u r a r d , qui no le voyai t 
même pas quand il a été frappé. M . Hura rd , r édac teu r 
en chef du jou rna l des républicains , président du Conseil 
général , est t rès popula i re ; son b ru t a l agresseur s'est 
au contra i re rendu depuis longtemps t r è s impopulaire . 
De là l 'émeute. Le coupable i e l 'agression a été condamné 
à un mois de prison, les coupables du sac de sa maison 
sont en t re les mains de la jus t ice qui. p rononcera . 

Le j ou rna l des réac t ionna i res , les Antilles, a v a i t 
par lé de ce qui s 'était passé avec une cer ta ine modé
ra t ion ; il laissait aux dévas ta t eu r s toute la respon
sabilité de leur acte de vandal isme. Cela ne faisait pas le 
compte d 'un groupe d ' incorrigibles qui agi tent constam
ment Sa in t -Pier re . Du j o u r au lendemain, ils ont acheté 
les Antilles et ils en ont fait un ins t rumen t de leurs haines 
de caste . Ils exploitent contre la race de couleur tou t 
en t iè re un fait cr iminel auquel n 'ont pr is p a r t que 100 
ou 200 personnes appar t enan t à la classe la plus igno
ran te . Ils t ransforment ces m a l h e u r e u x égarés p a r la 
colère en barbares d 'une au t r e espèce que la nô t r e , 
comme si l 'Europe et P a r i s même, la ville la plus éclairée 
du monde, n ' ava ien t pas vu de semblables excès dans 
les commotions populaires. Ils a t t aquen t quot idiennement 
avec frénésie M . H u r a r d et les pa r t i s ans de son jou rna l , 
qu' i ls appellent g a l a m m e n t « le j ou rna l des scé lé ra t s ; » 
ils s ' acharnent à les représenter comme des ennemis de 
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la classe blanche, comme les ins t iga teurs du sac de la 
maison mise en pièces ! Les nouvelles Antilles (n° du 13 
août) d i sa i en t : «La veille du 14 juillet, en pleine place 
« Ber t in , un naïf cu l t iva teur , un he rcu l e , s 'écriait t ou t 
« h a u t : On m'a di t que le massacre a l la i t commencer à 
« Sa in t -P ie r re ; j e suis venu donner un coup de ma in . 
« Qu'est-ce qu'on a t t e n d ? » Le 24 aoû t elles disaient 
encore : « La polit ique des démagogues es t celle-ci : 
« Guer re à la classe blanche, son abaissement ou son 
« ex te rmina t ion . » 

De telles calomnies sont-elles excusables, su r t ou t dans 
un m o m e n t où les t è tes sont encore un peu échauffées? 
Quoi de p lus fait p o u r r a v i v e r l 'ancien antagonisme des 
deux races qu i tendent , p a r la force des choses, à se 
r a p p r o c h e r ? E t notez q u e , dans les campagnes , chaque 
propr ié ta i re blanc dor t les por tes ouver tes , en touré d 'une 
centaine de ces hercules nègres qui accourent à Saint-
Pierre pour y égorger les b lancs de la vi l le! 

Bien que naguère encore j ' a i e r e n d u « a u x fds des 
anciens ma î t r e s » la jus t ice qui l eur est due , les rédac
teurs des nouvel les Antilles ont t rouvé ut i le à leur 
vilaine thèse de me p r e n d r e à pa r t i e . On li t dans leur 
numéro du 20 aoû t : « . . . . Surv ien t le 4 septembre, nous 
« devenons la proie de M. Schœlcher qu i , en 1848, a v a i t 
« accaparé à lui seul l ' honneur et les profits de l 'aboli-
« t ion de l 'esclavage. » J e p r ie ces messieurs de vouloir 
bien expl iquer comment il m'a été possible « d 'accaparer » 
l 'honneur de l 'abolition? J e les pr ie par t icu l iè rement de 
vouloir dresser l 'é tat des profits que j ' e n a i t i rés . Cet 
accaparement , fait à moi tout seu l , des mér i tes de la 
g rande œ u v r e , accomplie p a r la révolut ion de 1848, 
serai t un t ou r de force d ' au tan t p lus ex t r ao rd ina i r e que 
cer ta ins de leurs amis main t i ennen t que j e m ' y suis 
opposé 1 

« P o u r conserver , » ajoutent les incorrigibles, « p o u r 
« conserver une popular i té comme celle dont jou i t 
« M. Schœlcher , il faut une action incessante su r les 
« masses . Cet te ac t ion , on l 'exerce en appl iquant le 
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« précepte de Machiavel : d iviser pour régner , j e t e r la 
« discorde en t re les d iverses par t ies de la populat ion, 
« se déc larer l ' ami des uns e t l 'ennemi des au t res , 
« exci ter la ha ine chez les fils des anciens affranchis 
« cont re les fils des anciens colons. » 

L'accusat ion est précise, formelle. Les insp i ra teurs 
ac tuels des Antilles sont de g rands défenseurs de la 
religion, mais il ne para issent pas avoi r appr is que me 
dés igner ainsi à l ' inimit ié de nos concitoyens sans four
n i r de preuves , c'est faire ce que nul h o m m e d 'honneur 
ne voudra i t faire. J e crois donc avoi r le droi t de les 
sommer de produi re leurs preuves . Je les mets au défi 
do t i r e r de mes l ivres et de mes brochures une seule 
l igne v isant à exc i te r les ha ines en t re les deux par t ies 
des popula t ions coloniales. Comme ils n 'y réuss i ron t 
pas , on v e r r a que, pour eux , ê t re « l 'ami des fils des 
anciens affranchis, » c'est se faire « l 'ennemi des fils 
des anciens colons. » A dire le v r a i , là est tout mon 
cr ime. 

L ' a m o u r du bien domine dans la n a t u r e huma ine , 
aussi l ' homme ne fait-il j a m a i s le ma l sans in térê t . Or, 
j e le demande : quel in té rê t pourrais- je t r o u v e r dans 
l 'abominable passion qu ' i ls me supposent? P r é t e n d r e 
que moi, blanc, moi que le g rand h u m a n i t a i r e Victor 
Hugo appelle son ami , moi élu à P a r i s pa r 110,000 voix 
en 1871, j ' a u r a i depuis de longues années provoqué, 
en t r e t enu la r a g e des nègres contre les blancs ( rage 
d 'a i l leurs que ces b raves gens sont incapables d 'avoir) , 
pour conserver ce qu 'on m'accorde de popular i té à 2,000 
lieues de la F r a n c e , dans u n e île où j e n 'a i pas mis les 
pieds depuis 1841, c'est t ou t s implement absurde . Dévots 1 
mêlez au moins un peu de sens commun à vo t r e fiel. 

P o u r m o n t r e r à quel le ex t r avagance les méchants qui 
me peignent de la sorte por ten t l 'ant ipathie que j e leur 
inspire, j e vais ci ter la sui te des méfaits qu' i ls met ten t à 
m a cha rge : 

« Cette action de l 'agitateur a trouvé encore moyen de s'exercer 
par l'influence sans limites qu'il fait peser sur le ministère de la 
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marine. M. Schœlcher est le ministre perpétuel des colonies, c'est lui 
qui trace a chacun le programme à suivre, c'est lui qui distribue le 
blâme et la louange, la peine ou la récompense. Gare à ceux qui 
n'ont pas l 'heur de lui plaire, surtout s'ils ont du talent. C'est lui 
qui destitue à son gré et nomme les fontionnaires, surtout ceux de 
l 'ordre judiciaire. Le minitre n'est là que pour leur donner l'inves
ti ture. 

« Les ministres qui tour à tour abdiquent ainsi leurs pouvoirs en 
gémissent, nous le savons, mais aucun d'eux ne s'est encore révolté 
contre cette tutelle odieuse. 

« C'est par l'influence de cet homme, grandi outre mesure par sa 
popularité, que le Par lement , qui semble s'inquiéter bien peu de 
notre existence, s'est hâté de nous assimiler à la métropole au 
mépris des principes les plus élémentaires, sans tenir compte de nos 
antécédents, de nos mœurs , de notre climat, de la diversité des 
éléments dont se compose notre population, et de son degré de 
civilisation. 

» Il nous dote de la représentation directe qui est pour nous une 
cause de déchirements. » (Les Antilles, 20 août). 

« Dans quel pays un ci toyen, su r t ou t un citoyen qui , 
comme moi, n ' a pas le don de la parole , a-t-il possédé 
une puissance égale à la mienne ? Seul, ne commandan t 
pas à un pa r t i , « j e fais peser su r le dépa r t emen t de la 
mar ine une influence sans l imite , les min is t res ne sont 
là que pour donner l ' inves t i tu re à mes c réa tu res ; tous , 
les uns après les a u t r e s ( l ' ami ra l P o t h u a u , l ' ami ra l 
Dompierre d 'Hornoy, l ' ami ra l Mon ta ignac , l ' ami ra l 
Four i chon , l ' ami ra l J a u r é g u i b e r r y , l ' ami ra l Cloué) ont 
abdiqué leur pouvoi r en t re mes mains , ils en gémissent, 
mess ieurs des Antilles le savent!» L a seule chose qu' i ls 
ne sachent pas encore, c'est pourquoi tous ces officiers 
généraux , d'opinion poli t ique opposée et de carac tè re 
différent, « ne se sont pas révol tés con t re mon odieuse 
tu te l le I » Ce n 'est r ien encore, « le P a r l e m e n t » m'obéi t 
« c'est par mon influence qu ' i l a doté les colonies de la 
« représen ta t ion di recte e t qu' i l s 'est hâ t é d 'assimiler 
« leur rég ime à celui de la mét ropole . » 

Voilà les r idicules idées dont se repa issen t que lques 
énergumènes enfermés à Sa in t -P ie r re (Mart inique), dans 
leur pet i t cercle, ne voyan t , ne r e g a r d a n t r ien de ce qui 
se passe dans le monde en dehors de leurs v i eux préjugés 



e t détes tant quiconque ne les par tage pas . En vér i t é , 
s'ils n 'étaient vér i tablement a t t e in t s d 'al iénation menta le , 
on s 'é tonnerai t qu' i ls fissent assez peu de cas de l ' intel
ligence de leurs lec teurs pour espérer leur faire croi re 
de pareil les inepties. I ls ne semblent pas même savoir 
que le Courrier de la Guadeloupe si réac t ionnai re qu ' i l 
so i t , s 'est prononcé « pour l 'assimilation complète . » 
(N° du 29 m a r s 1881). 

Ah ! ce sont bien toujours « les brouillons et les ana r -
« chistes représen tan t s d 'une minor i té factieuse et t u r -
« bulente » contre laquelle des colons ra isonnables 
protestaient en 1865. Voyez : à cet te époque, 1,717 de 
ces colons, propr ié ta i res , négociants , habi tan ts , récla
maient , dans une péti t ion au Séna t de l 'empire, « la 
cessation d'un régime exceptionnel pour les colonies 
et leur représentation directe dans les assemblées 
législatives » comme elles l 'avaient eue de 1818 à 1851. 
Pour les r édac t eu r s actuels des Antilles, « la représen-
« tat ion directe des colonies n 'est qu 'une cause de déchi-
« r emen t ; de toutes les modifications apportées a u 
« régime des colonies, elle est la plus irréfléchie et la 
« plus funeste. » Or, la Mar t in ique , la Guadeloupe, la 
Réunion, la Guyane , le Sénégal , l ' Inde ont passé p a r 
trois élections législatives depuis 1871, et il sera i t im
possible d'en citer une qui a i t occasionné le moindre 
déchi rement 1 

Dans la même pétition de 1865, les colons raisonnables 
demandaient « l 'assimilation aussi complète que possible 
« de l ' a d m i n i s t r a t i o n et de la législation des colonies 
« à celles de la métropole. » En 1871, l 'Assemblée 
nat ionale nommai t une g r a n d e commission de q u a r a n t e -
cinq membres pour lui r endre compte de l 'état de la 
mar ine . Cette commission, où figurait tous les mar ins 
de l 'Assemblée nat ionale , que l'on au ra i t bien de la peine 
à faire passer pour des d é m a g o g u e s , d i t dans son 
r appor t : « Il y a lieu de sous t ra i re les colonies au 
« rég ime except ionnel , de les faire j ou i r dès lors de 
« l 'administrat ion de la mère p a t r i e . . . P renons p o u r 
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« devise : Assimilation des colonies à la mère pa t r i e . » 
Aujourd 'hui , en 1881, les nouvelles Antilles déc larent 
que « l 'ass imilat ion des colonies s'opère au mépris des 
« principes les plus é lémentai res sans teni r compte de 
« leurs in té rê t s , de l eu r s m œ u r s , de leur cl imat, de la 
« divers i té des é léments dont se compose leur population 
a et de l eu r degré de civil isation. » Selon ces messieurs , 
incorr igiblement préoccupés de leurs distinctions de 
races , il ex is tera i t dans leur pays deux degrés de civili
sat ion, et il y faudrai t deux ou trois législations diffé
ren tes , qui s 'appl iqueraient à la diversi té des éléments 
de la populat ion ! C'est toujours la même folie. 

I l y ava i t dans l 'ancienne société coloniale des p remiers 
e t des seconds, la loi n 'y reconnaî t p lus que des égaux , 
qu' i ls aient la peau blanche, noire ou j a u n e . On voit , p a r 
ce qu'on v ient de l i re , que ces messieurs ue veu len t pas 
de cette égali té. Qu' i ls exposent donc au moins ca tégo
r iquement leur p r o g r a m m e avec ses voies et moyens, 
qu ' i ls expl iquent enfin une fois ce qui pou r ra i t les sat is
faire et t i r e r l eur pays « de l ' a b î m e » où le mènen t « les 
démagogues » des assemblées locales élues du suffrage 
universel . Depuis longtemps on le demande a u x « conser
v a t e u r s » de cette école, j ama i s on n 'a pu obtenir une 
réponse ni les faire sor t i r do va ines objurgations qu i ne 
concluent à r ien . Honn i r le présent , débla térer contre 
ce qui est, é terniser la ba r r i è re du préjugé de couleur , 
voilà toute leur politique m a r q u é e au sceau de l ' impuis
sance. Elle est d 'accord avec l eu r avers ion pour le gou
vernement républicain. Ils lu i donnent seulement quel
quefois, en ma î t r e s de bon goût et de bonne éducat ion, 
des va r i an tes comme celle-ci : « L a maison de campagne 
« de M. Aries a été complè tement déval isée, on s'y est 
« in t rodui t au moyen d 'une fausse clef. Evidemment 
« M. Aries se mont re ra i t t rop exigeant s'il faisait 
« entendre la moindre plainte. Ne sommes-nous pas en 
« Républ ique?» (Les Antilles 21 août) . 



Au défi que j e l eur por ta is dans cet ar t ic le de citer une 
ligne de moi v isant à exci ter les haines de races , ces mes 
sieurs ont répondu : « M. Schœlcher « à bout de raison, 
« nous renvoie à ses l ivres et brochures ; il nous défie d'en 
« ex t r a i r e une seule ligne qui puisse le compromet t re . 
« Ce qu'il nous demande est bien pénible et il compte 
« trop su r notre courage . Nous affirmons qu 'à la Mart i -
« nique, il est absolument impossible de se p rocurer un 
« exempla i re de ses ouvrages . Il nous faut donc r eme t t r e 
« à un a u t r e temps l 'accomplissement du labor ieux 
« devoir qu'il entend nous imposer. P a r t o u t et en toutes 
« circonstances son langage est subversif, il a toujours 
« été, et il est encore, un agent de division. » Puis ils 
« rev iennent é légamment « su r la g u e r r e violente, 
« injuste, cruelle qu 'a déclarée a u x blancs M. Schœlcher , 
« cet h o m m e fatal et sombre, ce fanatique sans entrai l les , 
« qui n 'est cependant qu 'un t a m b o u r sonore et c r e u x . » 
Mais s'il l eur est impossible de se p rocure r soit mes 
ouvrages , soit les ar t icles assez nombreux signés de 
moi dans le j ou rna l les Colonies,depuis sa créat ion, su r 
quoi se fondent-ils donc pour répé te r à satiété que « j e 
suis un agent de division que j ' a i déclaré la g u e r r e a u x 
blancs, e tc .? » Je l eu r dis « qu 'en me désignant à 
« L'inimitié de nos concitoyens sans fournir de p reuves , 
« ils font ce qu ' aucun h o m m e d 'honneur ne voudra i t 
« faire. » L a plus pet i te p r e u v e qu'i l appor tera ient 
mont re ra i t qu 'en gens d 'honneur , ils n 'accusent pas 
sans bonne raison et ils no l 'apportent pas! J e ne puis 
répondre maintenant qu 'une chose : c'est qu'il est t r is te 
d 'avoir affaire à des ennemis qui se respectent aussi peu. 

Ne prétendent-ils pas en même temps que « j ' a i fait 
« une déclaration d ' amour a u x créoles européens. Vous 
« avez bien lu , a f f i rment - i l s , amis et ennemis , une 
« déclaration d 'amour . » C'est encore affirmer sciemment 
le contraire de la vér i té , ce que non plus aucun homme 
d 'honneur ne voudra i t faire. Le lecteur a mon article 
sous les y e u x , il peu t s 'assurer qu ' i l ne s'y rencont re 
aucune déclaration d 'amour ni directe ni indirecte . Les 
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Antilles avaient t r ouvé utile pour elles de citer quelques 
lignes de moi où je disais que « pas un fils des anciens 
« maî t res ne voudra i t reven i r à l 'esclavage. » J 'ai 
rappelé « qu'elles avaient invoqué mon témoignage 
« quand j e rendais jus t ice a u x créoles européens. » Rien 
de plus. 

Je ne suis pas d ' humeur à éprouver la moindre tentat ion 
de me j e t e r à leur cou au moment où ils me laissent 
injurier par un jou rna l qui se proclame leur organe. 

Du res te , l 'aversion que me por ten t les inspira teurs 
des Antilles, a tourné à l 'état de monomanie; ils me 
voient en F rance et à la Mart inique faisant à moi tou t 
seul tou t le mal dont ils p ré tendent leur par t i accablé. 
Notons en, par curiosité, quelques exemples : 

1° « On croirai t l 'organisation donnée a u x colonies 
« sortie des cabanons de Charenton, si l'on ne savait pas 
« que M. Schœlcher en est l ' inspirateur . » (Les Antilles, 
14 septembre) . 

2° « Nous n'aimons pas la République parce qu'en 1848 
« e t 1870, elle nous a l ivrés en proie à M. Shœlcher . » 

3° « Les émeutes , l 'assassinat, les violations de la 
« propriété se font a u x cris de vive S c h œ l c h e r . . . haine 
« a u x blancs, l eu r effacement, l eur disparition, voici le 
« p r o g r a m m e et c'est M. Schœlcher qui l'a dicté. » 
(22 octobre). 

4° « M. Schœlcher est le grand maî t re de la subst i tui ton. » 
(26 octobre). 

5° « Le nom de M. Schœlcher est pris pour se rv i r 
« d 'é t iquet te au m e u r t r e , au pillage e t à l ' i n c e n d i e . . . 
« Les révol tés qui vocifèrent vive Schœlcher ne manquent 
« jamais d'ajouter : mort aux b l a n e s . Si bien que les 
« deux cris sont devenus en quelque sorte synonimes. » 
(9 novembre) . 

6° « M. Schœlcher a prononcé quelque pa r t en naissant 
« un serment d'Annibal contre la Martinique, et à l 'aide 
« des influence qu'il s'est crées dans les ministères, il fait 
« peser su r nous le j o u g le plus d u r et le plus hypocri te 
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« auquel une population ait jamais été soumise. » (23 
novembre) . 

7° « Nous avons assisté à l 'absorption presque radicale 
« de nos cours e t t r i b u n a u x e t de no t re adminis t ra t ion 
« supérieure par les hommes de couleur que M. Schœl-
« cher , le pire ennemi des colonies, a désignés aux 
« choix des ministres. » (3 décembre). 

Les inventeurs de ces belles choses ont le cerveau bien 
malade et le cœur bien mauva is . 

I l v iennent encore tout r écemment de découvr i r à la 
Mar t in ique un nouveau p a r t i qui ne tend r ien moins qu 'à 
la r e n d r e indépendante, à la séparer de la F r a n c e et dans 
lequel j e suis en t ré depuis longtemps 1 Le journa l Les 
Colonies raconte spir i tuellement la création de ce par t i 
t rop peu patr iot ique qu'ils appellent « la bande des sé
paratistes. » 

« Dans son numéro du 10 novembre, les Antilles publient une 
lettre d'un M. Maréchal où il est parlé de « mulâtres séparatistes » 
au Sénéga l . . . Mais à la Martinique il y a des mulâtres, pourquoi 
ne seraient-ils pas eux aussi séparatistes, pourquoi ne le dirait-on 
pas, dans tous les cas? — Et vite ils se jettent sur cette infamie, ils 
s'en emparent, ils se l 'approprient, Ils la lancent. 

« Le Directeur do l'intérieur appartient corps et âme à la bande 
séparatiste. » (1G novembre). — Le parti naît. 

Dans le numéro suivant (19 novembre) : « M. Allègre fait les 
« affaires de la bande et M. Schœlcher est un vieux séparatiste. » — 
Le parti grandit . 

Dans le numéro du 23, « le journal les Colonies est une feuille 
séparatiste. » — Le parti a un organe, il se fortifie. 

Enfin, trois jours après, le 26 novembre, les séparatistes ont fait 
tant de progrès qu'on est obligé de leur consacrer un article. Quatre 
numéros des Antilles, et le parti est définitivement constitué. 
M. Schœlcher en est le chef suprême, M. Hurard sert sous ess ordres 
avec M. Clavius Marius pour second. » 

Décidément Messieurs des Antilles ont perdu la raison, 
mais on ne peut pas dire que leur folie soit une douce 
folie. 
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I I I . — 1 6 o c t o b r e . 

M. Allègre manque de dignité et veut faire du bruit. — Massacre 
prochain placardé sur les murs de St-Pierre, ou se prépare une 
nouvelle St-Barthélemy ? — Excitation à la division entre les 
deux classes de couleur. — Les blancs qui fréquentent la société 
de couleur ltvrés au mépris de leur classe. — Substitution — 
Les blancs occupent encore en grande majorité les fonctions 
rétribuées. — Puissent-i ls rentrer dans la vie publique. — Liste 
nominative des hommes de couleur et des blancs dans le service 
judiciaire. 

Les incorr igibles dont nous avons raconté les hau t s 
faits (n° du Rappel du 29 septembre) con t inuent l eur 
malfaisante campagne . Bien qu ' i ls soient les défenseurs 
émér i tes de l ' au tor i té , quand elle ne se rend pas à 
eux, ils ne la ménagen t pas p lus que « la vi le mul t i 
tude ». Ma in tenan t c'est le tour de M. Al lègre , le nou
veau g o u v e r n e u r de la Mar t in ique . 

M. Allègre, au moment de la période é lectorale , a fait 
insérer au Moniteur de la colonie u n e c i rcu la i re a u x 
chefs de l ' admin is t ra t ion , dans laquel le il expr ime , en 
t e rmes aussi s imples qu 'élevés, le désir que « l ' admin i s -
« t r a t ion ga rde à tous les degrés de la h ié ra rch ie la neu-
« t r a l i t é la p lus absolue. » Rien, assurément , qui pu i s se 
m i e u x mon t r e r le h a u t sen t iment de ses devoirs que doit 
avo i r un chef cha rgé de ve i l le r à la mora l i té publ ique ; 
r ien de plus conforme à l 'honnêteté qui doit prés ider à 
tout sous la Républ ique. 

Les incorrigibles ne sont pas pour approuve r cette 
man iè re de gouverner ; ils disent : « Les ins t ruc t ions du 
genre de cette c i rcu la i re se donnaient autrefois au sein 
du conseil d ' adminis t ra t ion , sans publicité bruyante ou 
intéressée, e t le d i r ec teu r de l ' in tér ieur , qu i fait ici les 
fonctions de préfet, é ta i t cha rgé de les por te r à la con
naissance des électeurs et fonctionnaires. Cette procédure 
p lus simple, plus digne, é ta i t la bonne. » (Les Antilles, 
7 septembre) . 

Ainsi, M. Allègre a manqué « de digni té », il a voulu 
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« faire du b ru i t », e t les « honnêtes gens » poussent la 
pervers i té j usqu 'à lui impu te r des vues « intéressées ». 
P o u r q u o i ? P a r c e qu' i l a publié, comme du res te l 'ont 
fait en France tous les minis t res , les ins t ruct ions données 
a u x chefs de service pour faire respecter la l iberté 
électorale ! Tel est, du p r e m i e r coup, la man iè r e de ces 
délicats de discuter avec le r ep résen tan t de la F rance . 
Nous serions fort su rpr i s s'ils ga rda i en t l 'oreille des 
colons de bonne compagnie . L a raison de ces améni tés 
es t que M. Allègre, « en déc la ran t que les élections d o i -
« ven t avoi r lieu dans le ca lme le plus complet , a, pa r 
« t a n t de là, établi dans sa c i rcu la i re que ce ca lme exis 
ta i t ! » Ce qui le rend , il est v r a i , encore plus coupable, 
c'est qu ' i l a osé dire : « Quant au calme, j e m'en r emet s 
« en t i è rement à la sagesse de la population el le-même, 
« que j ' a i pu déjà apprécier . J'affirme qu 'e l le est bonne, 
« douce et honnête ». 

Ent re temps , la malfaisante coterie n 'abandonne pas 
son complot des démagogues prê ts à égorger la popu
lat ion européenne. « Ce mat in encore, dit-elle dans 
« les Antilles du 7 septembre, des listes de proscrip-
« tion, des a journements pa r p lacards à un massacre 
« prochain , ont été a r r achés des a rb res de nos p r o m e -
« nades et des m u r s de nos rues les plus fréquentées. » Ce 
n ' es t toujours qu ' à Sa in t -P ie r re , il f au t le r e m a r q u e r , 
que ces monst res de démagogues organisent des vêpres 
siciliennes. Nous les engageons, afin que cela paraisse 
moins ex t raord ina i re , à ne pas négl iger les a rb res e t les 
rues de For t -de -France . I ls ont l 'air de croire qu'i l y a 
qu ' à S t -P ie r re ou se t r o u v e n t des blancs à ex te rminer ; 
maladresse à r épa re r . Ces p lacards de scélérats assez 
bêtes pour p rendre soin de publier l eurs projets de m a s 
sacre prochain, ceux qui les on t a r r achés les ont-ils por
tés à la police, ne fût-ce que pour la me t t r e à même de 
che rche r de quelle main ils peuvent avoir été écrits? On 
ne le dit pas ; les a g i t a t e u r s n 'y r ega rden t pas de si près ; 
l eu r affaire est d ' inquiéter les espri ts qui ont la crédul i té 
facile. 
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Pu i s ils s 'écrient d 'un air t rag ique : « Si la F r a n c e de
va i t persister dans la voie où elle nous a abandonnés , si 
elle ne devai t pas déclarer réso lument qu'elle en tend 
protéger ses enfants, dans les veines desquels coule le 
môme sang que celui de 40 millions de França is d 'Europe, 
il ne nous res tera i t plus qu ' à qu i t te r avec nos familles ce 
sol qui ne nous offre plus ni aveni r ni sécurité, afin d 'al ler 
chercher su r la t e r re é t r angère la protection que nous 
ne t rouverons bientôt plus sous le d rapeau français . » 
(N° du 20 août.) 

Les g rands messieurs des Antilles, p lu tô t que de se 
l iv re r à ces p ré t en t i eux cris de détresse et de s'en 
teni r toujours à faire des phrases , feraient mieux de 
préciser enfin quelque chose, d 'expl iquer c la i rement à 
la France quel est l 'ennemi contre lequel elle doit « p ro
téger ses enfants de sang européen ». Cet ennemi ne 
vient cer ta inement pas du dehors , ce ne peut donc ê t re 
que des F rança i s « de s a n g africain » qu' i ls en tendent 
pa r le r . Si nous ne nous méprenons pas , qu' i ls le disent. 
P l u s d 'équivoque. L e u r s perpétuels c r i s d ' a l a rme sont 
une insul te pe rmanen te pour la population ent iè re . Est-ce 
« le journal des scélérats » à lu i tout seul, ou bien sont-ce 
les Mar t in iquais nègres et mu lâ t r e s , ensemble ou sé
p a r é m e n t ; sont-ce ceux de la ville de S a i u t - P i e r r e ou 
ceux de l'île ent ière qui p répa ren t une nouvelle Saint -
Bar thé l emy ? Il impor te au sa lu t public qu 'on le sache. 
Où, quand , dans quelle c i rconstance ont-ils laissé percer 
l eurs desseins ? Quels de leurs actes p récu r seu r s a-t-on 
à s igna le r? Il faut m e t t r e des faits à la place de va ines 
déc lamat ions , d 'asser t ions haineuses , toujours sans l 'om
bre d 'une p reuve . Qu'on n'aille pas c i ter le sac de la 
maison du b ru ta l a m i des Antilles, cause p remière de 
tous les désordres ; ce sera i t déloyal . Tout le monde sai t 
que cet a t t en t a t est dû à un mouvement popula i re subit , 
n 'est imputable q u ' a u x 100 ou 200 personnes qui l 'ont 
commis et que le gros du peuple de la ville y est res té 
t ou t à fait é t ranger . Les au to r i t é s locales en ont témoi
gné . C'est pour cela que , ma lg ré les c l ameur s des faux 



a la rmés , M. Morau, alors chef responsable, M. Moran, 
créole blanc, connaissant bien les hommes et les choses, 
a refusé l 'é ta t de siège ; c'est pour cela encore que M. Al
lègre, le nouveau gouverneur , responsable aussi devant 
la F r ance , a dit do la par t ie de la population qu 'on incr i 
mine : « J 'affirme qu'elle est bonne douce et honnête ». 

Nous venons de poser des questions net tes a u x rédac
teurs actuels des Antilles, i ls y r épondron t ne t tement , 
sans ambages , s'ils ne veu len t point passer pour joue r la 
misérable comédie de la peur ; ils renonceront à croire 
qu' i l l eu r suffise d 'écr ire : « des l is tes de proscript ion 
sont placardées su r les a rb res dos promenades de Saint-
P i e r r e », pour que la F r a n c e s ' inquiète beaucoup de leur 
terr ible menace « d 'a l ler chercher protect ion s u r la t e r re 
é t r angère » ! 

Ce n 'est pas assez pour eux do souffler la discorde 
ent re les Mart iniquais de diverses origines, ils s 'a t tachent 
de même à j e t e r la désunion en t re les deux classes de 
couleur . M. François Berna rd , nègre , est nommé mai re 
de Sa in t -P ie r re , mais on ne le croit pas très bon républi
c a i n ; ce n 'est point impossible, les noirs ne sont pas plus 
infaillibles que nous ; ainsi que les rois, 

Ils sont ce que nous sommes 
Ils peuvent se t romper comme les autres hommes. 

Les Colonies, j ou rna l des républicains, cr i t iquent cette 
nominat ion . C'est une affaire toute poli t ique, les An
tilles s'en emparen t pour l ' in te rpré te r m é c h a m m e n t . 
« M. F . Bernard , disent-elles, appar t enan t à la par t ie la 
« plus nombreuse de la populat ion, sa nominat ion, sous 
« le r ég ime du nombre souverain, a u r a i t dû ê t re accueil-
« l ie avec faveur . Mais les meneurs qui mon ten t sur les 
« épaules des noirs pour a r r ive r à leurs fins, professent 
« pour les nègres une mince est ime, ils se sont c rus dés-
« honorés p a r la nomination d 'un h o m m e noir à la mairie, 
« t and is qu'i l y ava i t t a n t de mu lâ t r e s dans le conseil 
« qui aura ien t pu rempl i r l 'emploi. » Vains efforts de 
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perfidie, les deux classes de couleur sont p lus unies que 
j ama i s . 

M. H u r a r d , celui des « meneurs » que le pieux j ou rna l 
cha rge de tous les péchés d ' Is raë l , vient d 'être élu député 
p a r le « nombre souvera in ». La popular i té dont il jou i t 
dev ra i t a v e r t i r les a r t i sans de désordre que de ce coté 
ils perdent l eur t emps . 

Mais ce qui accuse encore davan t age l 'àcreté maladive 
de leurs sent iments à l 'endroit des hommes que la na tu re , 
la raison, l a République, la loi e t le sens-commun ont 
faits leurs égaux, c'est qu' i ls ne pa rdonnen t pas à qu i 
conque de leur classe fréquente la société de couleur ; 
celui-là, ils lui t o u r n e n t le dos, le me t t en t en quaran
ta ine comme un renéga t , ils le dénoncent chaque j o u r au 
vieil orguei l de sa propre famille et des anciens pr iv i lé
giés. Le 20 août , ils disaient à leurs adversa i res : « Le 
« préjugé existe p a r m i nous, il serai t insensé de le n ie r . 
« Mais se sent-on disposé à se r approcher de ceux qui 
« vous ha ï s sen t? Nous supposez-vous donc sans cœur , 
« pour nous reprocher not re r ése rve? N'êtes-vous pas les 
« premiers à mépriser le pet i t nombre de ceux d 'ent re 
« nous qui v o n t à vous par des motifs d ' intérêt ou de 
« cra in te que vous savez par fa i tement démêler à t r a v e r s 
« leur obséquieuse soumission? Quoi que vous puissiez 
« dire , vous pouvez refuser votive sympath ie , ma is non 
« vo t re est ime à ceux qui se t iennent dans leur dignité ». 
( L e s Antilles, 20 août.) (1). 

Le 24, le même organe de gens qui pré tendent posséder 
un degré supér ieur de civilisation revenai t su r ce beau 
t hème : « Le p r o g r a m m e des démagogues est bien c la i r : 
« seront accueillis avec une faveur apparente , mais avec 
« une déconsidération réelle, tous les hommes de sang 
« européen qui v iendron t gross i r l eu r s r angs , panache r 
« leurs assemblées et consacrer pa r l eur présence, sinon 
« p a r l eu r vote, toutes les mesures désorganisa t r ices 

(1). « C'est la peur qui a jeté MM. Dupuy et Chenaux dans vos 
bras ! » (Les Antilles, 26 octobre). 
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« qu'i l p la i ra a u x nova teurs de p r e n d r e pour l 'assouvis-
« sèment de leurs liassions. » 

« Motif d ' in térêt ou de peur , » — obséquieuse soumis
sion », — « déconsidérat ion réelle », — « oubli de sa 
« dignité », — « mépr is » : voilà les insul tes qu 'a
dressent chaque jour les incorrigibles à tou t blanc qui 
secoue leur préjugé antisocial, perpétuel i n s t rumen t 
d 'antagonisme. Nous le demandons à la F rance , juge 
impar t ia l du camp : ceux qui t r a i t e n t ainsi le créole 
d 'origine européenne qui met sa main dans la main d 'un 
créole d 'origine africaine, veulent-i ls la conciliation, le 
r app rochemen t des deux classes qui sont, quoi qu'on 
fasse, indissolublement liées l 'une à l ' au t re , et ne pour
ra i en t exis ter su r le sol qu'elles hab i ten t l 'une sans 
l 'autre ? 

Mais, en même temps qu' i ls ou t r agen t d 'une manière 
aussi sensible les blancs qui en t ren t au conseil général , 
ils se p la ignent p i teusement que « les individus de sang 
« européen ne f iguren t plus dans les assemblées où se 
« vote l ' impôt et se dis t r ibue le budget On a sys té-
« m a t i q u e m e n t exclu de la discussion des in té rê ts ma-
« tér ie ls les p lus r iches , les plus compétents , les plus 
« g r a n d s propr ié ta i res , les p lus g r a n d s indus t r i e l s , 
« un iquemen t parce qu' i ls ne sont pas suffisamment 
« républ ica ins . On a frappé d 'os t racisme les hommes 
« d 'ordre e t do pr incipe ». (N° du 13 août ) . « Les s i tua-
« t ions qu'i ls occupaient l eur sont successivement enle-
« vées e t avec la complicité du gouvernement s 'opère 
« la subs t i tu t ion d 'une race à l ' aut re . » (N° du 20 août . ) 

D'abord il y a sous ces l amenta t ions une prétent ion 
singulière. P a r c e qu 'on est « g r a n d propr ié ta i re », 
« g r a n d indus t r ie l », ce n 'est pas un t i t r e suffisant pour 
ê t r e n o m m é d'emblée conseiller généra l . Dans tous les 
pays pa r l emen ta i r e s , les p lus r iches , quand ils sont 
host i les au gouvernement , ne s 'étonnent pas que les 
électeurs amis du gouve rnemen t ne les choisissent pas 
pour les r eprésen te r . Ensu i te , il es t absolument con
t r a i r e à la bonne foi d 'écr i re que les citoyens a u nom 
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desquels par len t les p leurards des Antilles, e t qui , eux , 
se respectent assez pour ne pas se p la indre , a ient é té 
« sys témat iquement exclus de la discussion des in té rê ts 
maté r ie l s ». Ce qui est v r a i , c 'est qu ' i l s se sont re t i r és 
eux mêmes des affaires, ils sont, pourra i t -on di re , des 
émigrés à l ' in té r ieur . Nous défions les Antilles d'en 
c i ter un , un seul, qui se soit présenté a u x électeurs et 
qu' i ls a ient repoussé. Cela dit, du res te , en r é se rvan t le 
droi t qu' i ls au r a i en t eu de refuser ses services s'ils 
l 'avaient j u g é peu p ropre à l eu r en r e n d r e de leur goût . 
Au commencement , ils e u r e n t la générosi té et le bon 
sens d'en n o m m e r plusieurs don t l 'honorable passé leur 
inspi ra i t confiance sans a t t e n d r e qu ' i l s se por tassen t 
candidats . Qu'est-il a r r i v é ? Personne ne le n ie ra , ils ont 
dédaigneusement donné leur démission ! Ce fut, sans doute , 
pour ne point « panacher par leur présence les assem
blées locales, pour sou ten i r leur dignité. » Soit, chacun 
entend la d igni té à sa man iè r e . Mais ce qui rend les 
gémissements des Antilles encore plus pi toyables, c'est 
qu 'en réal i té « les ind iv idus de sang européen » occu
pent en major i té les fonctions ré t r ibuées . Sauf un seul, 
(et cela depuis un mois seulement) , tous les chefs de 
service sont « de ces individus- là », quoiqu ' i ls ne pro
fessent pas pour la Républ ique un a m o u r exagéré . Sans 
pa r le r des chefs de service, su r 1 9 j uges de paix et 
greffiers de juges de pa ix , 1 5 sont aussi de ces « par ias » 
et su r 9 commissa r i a t s de police 6 sont dans leurs 
mains . 

Quand les Jérêmie des Antilles ne disent pas que les 
blancs vont ê t r e massacrés , ils répètent qu' i ls sont 
él iminés, frappés d 'os t racisme, et qu 'avec « la compli-
« cité du gouve rnemen t et de M. Schœlcher , le g r a n d 
« m a î t r e de la subs t i tu t ion s'opère la subs t i tu t ion d 'une 
« classe à l ' au t re ». ( les Antilles, 26 octobre) . La 
vér i té , s u r ce point , la v o i c i : S u r 2 2 1 fonctionnaires 
r é t r i bués à la Mar t in ique , il y a 1 4 8 b lancs (en ma
jo r i t é créoles) et 7 3 hommes de couleur , cela dans 
un pays où, il ne faut pas l 'oublier, les p remie r s ne 



compten t que pour un d ix ième de la populat ion ! Ces 
chiffres défient toute contestat ion, les vérifiera qui v o u d r a 
dans l ' A n n u a i r e de la Martinique pour 1881. A n o t r e 
avis , nous ne le cachons nul lement , cela n 'es t pas équi
table ; ma is quelque soit no t r e av is , il f audra i t , on do i t 
l 'avouer , que ces pauvres v ic t imes de la subt i tu t ion 
fussent bien avides pour ne pas se contenter de l eu r p a r 
t age . Le privi lège, dont ils ont joui t rop longtemps, d 'ê t re 
es seuls dé ten teurs des fonctions publiques, les a gâtés 

au point d 'ê t re persuadés que toute place donnée à un 
nègre ou à un sang mêlé est un vol qu'on l eu r fait. 

Nous formons a r d e m m e n t le v œ u que les créoles 
d 'or igine européenne d iscernent enfin où sont l eurs 
véritables ennemis . Le préjugé de couleur est en somme 
la cause, l 'unique cause de tou t le ma l . Qu'ils a ient le 
courage mora l de mépr iser les ou t rages si follement, si 
dangereusement prodigués p a r les incorr igibles à ceux 
qui le b raven t , e t l ' harmonie es t auss i tô t ré tabl ie au 
plus g r a n d a v a n t a g e de la c o m m u n a u t é en t iè re . On les 
t rompent lorsqu 'on s'efforce de l eu r persuader qu'i ls 
sont sacrifiés; c'est f a i r e ,d ' a i l l eu r s ,une odieuse injure à 
l ' adminis t ra t ion cent ra le de p ré tendre qu'elle s'y p rê te 
ra i t . Ils ont déjà une l a rge p a r t , selon nous , t r o p la rge , 
des fonctions ré t r ibuées ; qu ' i ls b r i g u e n t les suffrages 
de leurs concitoyens, et nulle doute , s'ils font profession 
de républ icanisme — car , après tout , il faut bien conve
ni r que nous sommes en Républ ique — nul doute qu ' i l s 
n 'obt iennent leur p a r t des fonctions électives. J e pu is 
répéter, aujourd 'hui , ce que, tou t « en exci tant la divi-
« sion, » j ' écr iva is , il y a six ans, dans l'Opinion Natio
nale du 7 septembre 1875 : « Qu'ils r en t r en t dans la vie 
« publ ique, leurs adversaires seront h e u r e u x de les y 
« voir pour t ravai l le r ensemble au bien général . » 

Les gens qui crient à la substitution calomnient sciem
ment les créoles d'origine africaine ; ceux-ci saven t t r è s 
bien qu'il y a place pour tou t le monde dans leur pays ; 
ils ne veulent p rendre celle de personne, ils no veu len t 
que la l eu r ; ils t ravai l lent , ils s 'enrichissent p a r l 'épargne, 
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et pour que leur t rava i l fructifie, ils ne demandent que la 
pa ix , la concorde, la fusion pontiquc et sociale, la issant 
volontiers au t emps d 'opérer la fusion familiale. 

A ce que nous disions dans cet ar t ic le , nous avons 
main tenant p lus ieurs choses à a jouter . Les Antilles du 
26 octobre ont avoué que « Depuis que la loi de 1849 a 
« été appliquée a u x colonies, j a m a i s les blancs de l a 
« Mar t in ique ne s 'é taient mêlés a u x opérat ions électo-
« ra ies . » Jugez après cela de la s incér i té de ce j ou rna l 
affirmant d 'une man iè re i t é r a t ive « qu ' i ls sont exclus 
« systématiquement de la discussion des in té rê t s m a t é -
« r iels et des assemblées où se vo te l ' impôt, où se d is -
« t r ibue le budge t ! » 

Mais il s'est avisé tou t à coup de p rendre pa r t à la der
nière lu t te électorale ; il a présenté une liste de candidats 
au conseil municipal do St -Pier re , formée d 'hommes pr i s 
dans les t rois classes, e t il s'indigne qu'elle ait été r e 
poussée. Quoi cependant de plus na ture l? Que parmi les 
nègres et les mu lâ t r e s il en ait pu t r o u v e r quelques uns 
diposés à accepter son pa t ronnage ; ce n'est pas impos 
sible, et nous respectons leur opinion ; mais il est évident 
que tou t candidat, se dit-il ou se crut-il même républicain, 
qui se range sous la bannière d'une feuillo archi-réact ion-
naire, est nécessairement réactionnaire. Les Antilles 
prêchent ouver tement contre l 'assimilation, la représen
tation directe, le suffrage universel , l 'égalité polit ique 
et la Républ ique. Le renversement du régime actuel , est 
dans ce qu'on peut appeler leur p r o g r a m m e ; il est donc 
tou t simple que les comités électoraux qui veulent le 
maintien du régime actuel , ne veuillent d 'aucun candidat 
adhéran t à ce p rog ramme, quelle que soit la couleur de 
son ép idemie , 

Toujours, sans scrupule , les Antilles, n 'ont pas craint 
de revenir sur l eur assert ion de la subst i tut ion : « Nous 
« avons assisté à l'absorption presque radicale de nos 
« tribunaux et cours de justice et de notre adminis-
« tration supérieure par les hommes de couleur que 
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Proc. général. Baron Servat ius blanc européen. 
1 e r Substitut.. Fourn . L ' E t a n g blanc créole. 
2 e. Substitut.. Liontel h, de couleur . 
G. du parquet. Guèze blanc créole. 

COUR D'APPEL 

Président Duchas sa ing . . . blanc créole. 

Conseillers.. 

Marhneau . . . . blanc créole. 
Glandut blanc créole. 
Diavet b lanc créole. 
P e n a v a y r e . . . . blanc européen. 
Pons blanc européen. 
Fer ron blanc européen. 
Lacourné h. de couleur . 

Cr. auditeur.. Herlé blanc créole. 
Greffier Garnier blanc créole. 

TRIBUNAL DE PORT-DE-FRANCE 

Président Dupont blanc europée 
Juge d'instr.. Tr i l lard blanc créole. 

Juges . Bougenot blanc créole. 
L a r o c h e b l a n c c r é o l e . 

Greffier De F . S t -Tours . b lanc créole. 

P A R Q U E T 

Procureur ... Recoing blanc européen 
Substitut Bernière h . de couleur . 

T R I B U N A L D E S A I N T - P i E R R E 

Président.... Tha ly h. de couleur . 
Juge d'instr.. Baudin blanc créole. 

« M. Schœlcher, le pire ennemi des colonies, a désignes 
« au choix des ministres. » (Les Antilles, 3 décembre) . 

Les colonies ont voulu en finir avec cette audacieuse 
contre vér i té si effrontément répétée , elles y ont opposé 
le tableau suivant du service judiciaire que nous croyons 
ut i le de m e t t r e sous les y e u x du lecteur : 

P A R Q U E T G É N É R A L 



Greffier Garcin blanc créole. 

P A R Q U E T 
Procureur . . . Moreau blanc européen. 
1er Substitut.. De Mora t i blanc européen. 
2° Substitut.. Calixte h . de couleur. 

J U S T I C E S D E P A I X 
F .-de-France. P ichevin blanc créole. 
St-Hsprit.... St-Allary blanc créole. 
Diamant Gardié b lanc créole. 
Marin Gres-Dubois . . . blanc créole. 
Trinité Desvouves blanc créole. 
Basse-Pointe. R ipé ry blanc créole, 
St-Pierre (M) Lasse r re blanc européen. 
St-Picrre (F). Lagarde h. de couleur. 
L a m e n t i n . . . . R a y m o n d h . de couleur, 

Rien ne peut d é t r u i r e la puissance d'évidence de ce 
tableau, on y voit 3 0 blancs et 8 hommes de couleur ! 
Qu'en conclure? De deux choses l 'une : ou le préjugé a 
te l lement obscurci la ra ison des r édac t eu r s des Antilles 
que, si exper t s qu' i ls soient, préc isément en ma t i è r e de 
nuance d 'épiderme, ils ne peuvent pas toujours d is t in
gue r le blanc du noir , ou ils disent ce qu ' i ls saven t 
n 'ê t re pas la vé r i t é lorsqu' i ls déc larent « avo i r assisté 
à l 'absorption presque rad ica le « des cours et t r i b u n a u x 
« p a r les h o m m e s de couleur . » 

P r i s en f lagrant déli t d 'asser t ion cont rouvée , le peu 
sc rupuleux j o u r n a l s'est t i r é d ' embar ra s . Avec une 
des invol ture fabuleuse : « Quant a u x emplois a d m i -
« nistrat ifs , nous reconnaissons volontiers, dit-il, qu' i ls 
« sont encore en majeure pa r t i e en t re les mains de 
« la classe blanche, mais on ne saurait douter que 
« c'est là un é t a t de choses qui se modifie r ap idement 
« et qui est appelé à disparaî t re bientôt ! » Si elles n 'ou
blient pas cet aveu , les Antilles en sont rédui tes à j oue r 
désormais de la substi tution « à bref délai. » 
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Juges . . . Unal blanc européen. 
P e u x h. de couleur. 
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I V . — 2 9 o c t o b r e . 

Polémique honnête et modérée. — Toutes les autorités liguées 
contre la classe blanche. — Malédiction à la chambre des dé
putés. — La population noire reconnue douce et bonne. — Les 
hordes sauvages criant mort aux blancs sont composées de 
l'élite de la population de couleur. 

A entendre les hommes a t t a r d é s qui agi tent la vil le 
de S a i n t - P i e r r e , la classe blanche y cour t chaque 
j o u r péril de mor t , la F rance l 'abandonne à des enne
mis implacables. Et qui n ' incriminent-i ls pas? Ce fut 
d 'abord le g o u v e r n e u r e t le p r o c u r e u r généra l , cou
pables de n 'avoi r pas vou lu m e t t r e la v i l le de Saint-
P i e r r e en é ta t de siège. « M . le gouve rneu r p a r in tér im 
« Morau et M. le p rocu reu r général Fourn ie r -Lé tang 
« ont-ils efficacement se rv i la cause de M. H u r a r d en 
« s 'annihi lant 'devant lui? Ces pro tec teurs d 'aujourd 'hui , 
« dans l 'espoir d 'ê t re les pro tégés de demain, ont-ils 
« a t t e in t l eu r b u t ? » (Les Antilles, 24 septembre.) (1) Le 
misérable soupçon expr imé ici est p lus inqualifiable en
core quand on sai t que M. Morau et M, Fou rn i e r -Lé t ang 
sont l 'un e t l ' au t re de ces « créoles de sang européen » 
que M. H u r a r d v e u t faire égorger , parfa i tement connus 
de p lus pour n ' avo i r j a m a i s « panachéde leur présence» 
aucune société de couleur . Que penser de la générosité 
de cœur e t d 'espri t de gens persuadés qu'on ne peu t ê t re 
d'opinion contraire à la l eu r sans ê t re m û p a r quelque 
passion sordide. 

L e u r fièvre cérébrale empire chaque j o u r ; ils en sont 
a r r ivés à dire : « Nous savons que M. Allègre n 'est 
« venu à la Mar t in ique que pour faire ses pet i tes affai-
« r e s ! » (Les Antilles 23 novembre) Après M. Morau , 
M. Fourn ie r -Lé tang et M. Allègre, le gouvernement tou t 
entier : « C'est avec la complicité du gouvernement 

(1) Hélas 1 M. Fournier-Létang n'a pas continué à mériter les in
sultes des Antilles. 
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« que s'accomplit la substi tut ion d'une r ace à l ' au t re . 
(Les Antilles, 20 août) (1). Tou t le monde (2) s'est ainsi 
volontai rement coalisé contre « la populat ion de sang 
européen I » La Chambre des députés elle-même souscri t 
à cette l igue de la barbar ie , où, bien entendu, ses mem
bres , y compris tou t par t icu l iè rement les conserva teurs , 
ont cru t rouve r quelque profit personnel I Rien de plus 
certain ; voici t ex tue l lement l 'acte d 'accusat ion dressé 
contre elle p a r les seuls gens honnêtes de la M a r t i 
nique : 

« Le gouvernement vient de nous doter d 'un nouveau 
député sans p r e n d r e en considération nos vér i tab les in
té rê ts ; il y a v a i t là une quest ion de s t ra tégie par lemen
ta i re , et nous avons été p r i s pour appoint . . . Quand ce t te 
décision fut pr ise , le parti conservateur dominait dans 
le Parlement, aussi est-ce à lui qu'il faut en faire re
monter la responsabilité. Alors, comme aujourd 'hui , le 
principal souci de bien des représentants de la F r a n c e 
é ta i t de se c réer des s i tuat ions lucra t ives ou honorifiques. 
Dans l eu r égoïsme, quelques-uns s 'étaient figuré qu ' i l l eur 
serai t facile de se faire nommer député ou séna teur , 
celui-ci à la Réunion, celui-là dans l ' Inde, d ' au t res à 
la Mar t in ique , à Cayenne. L e u r s calculs, heureusement , 
ont é té déjoués; nu l d 'en t re eux n 'a a t t e in t l'objet de 
son ambition ; ils en ont été pour la honte de l eu r défaite. 
Qu'ils conservent du moins le r emords de leur mauva i se 
action aussi longtemps que subsis teront leur œ u v r e e t 
nos malédictions. » (Les Antilles, 6 aoû t ) . 

« Remords », « mauva i se action », « malédict ions », 

(1) Ce journal disait : « Comment, c'est au moment où les der-
« nières situations qu'occupait la race blanche dans le pays lui sont 
« enlevées, c'est lorsque semble s'accomplir avec la complicité du 
« gouvernement la substitution radicale d'une race à l 'autre, etc. » 
Eh bien 1 il m'accuse (numéro du 7 décembre) « d'avoir tronqué son 
« texte, d'en avoir dénaturé le sens », parce que dans ma citation 
j ' a i passé « lorsque semble ! » 

(2) « Le ministère Ferry, relativement modéré, a été pour nous un 
« gouvernement de désorganisation et de terreur. » (Les Antilles, 
3 novembre). 
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quelle emphase , quel p ré ten t ieux emploi de g r a n d s mots 
appliqués à la chose la plus s imple du monde ! Qu'a donc 
fait la Chambre pour s ' a t t i re r des malédict ions é ternel 
les? Elle a vo té un second représen tan t à t ro is colonies 
qu i y ava ien t dro i t pa r le nombre de leurs h a b i t a n t s en 
ve r tu de la loi é lectorale! 

Et toujours les in té rê t s matér ie ls v i l ement donnés 
comme mobile à quoi que ce soit de ce qui cont rar ie ces 
fu r ieux ! Si des blancs font société avec la classe de cou
leur , c'est « p a r des motifs de p e u r » ! Si MM. Morau et 
Fourn ie r -Lé tang n ' o n t p a s voulu l i v r e r au t r a n c h a n t de 
la loi mar t i a le une vil le r e n t r é e dans un ca lme par fa i t 
« c'est dans l 'espoir d 'ê t re protégés p a r M. H u r a r d », le 
r édac t eu r « du j o u r n a l des scélérats » ! Si M. Allègre, 
le gouve rneu r responsable, déclare que « la Mar t in ique 
est t ranqui l le , e t qu ' i l compte s u r la sagesse de la popu
lation », c'est « dans des vues intéressées »! Si quatre 
ou cinq cents députés ont donné un représen tan t à trois 
colonies, c'est encore parce que beaucoup « se sont ima 
giné pouvoir se faire n o m m e r » ! I l r e s t e à savoi r quel 
a v a n t a g e par t icul ier à chacun des membres du gouver 
nement a pu le d é t e r m i n e r à « se faire le complice de la 
subs t i tu t ion d 'une race à l ' au t re » ! J a m a i s groupe d 'hom
mes ne se m o n t r a an imé de sent iments moins élevés. 
P a u v r e ma lheureuse classe b lanche! J u s q u ' a u x conser
v a t e u r s en g r a n d e majori té qui la sacrifient! Tout l 'uni
v e r s l 'abandonne, s u r la t e r r e elle n 'a plus qui s ' intéresse 
à elle que t rois ou qua t r e j o u r n a u x , enfants perdus du 
roya l i sme e t du bonapar t i sme , qui la défendent en ces 
t e rmes à propos de l ' émeute du 18 ju i l le t : 

« 11 para î t qu ' i l s'est t r o u v é un p rocu reu r de la Répu
bl ique assez cou rageux pour r e q u é r i r la force a r m é e . 
I l se ra sû rement dest i tué . Le surp lus des fonctionnaires 
responsables de l 'ordre, sauf le ma i re , un noir , qui s'est 
comporté en h o m m e de cœur , a fait tous les frais de 
platitude qu'on peut attendre légitimement des fonc
tionnaires de la République française »: (Cité pa r les 
Antilles elles-mêmes.) 



Ces vict imes de la pe rve r s i t é universel le sont ce
pendant des modèles de douceur et de rés ignat ion : 
« Peut-on nous reprocher de nous ê t re mont rés a r r o 
gan t s , d 'avoi r mis obstacle à l 'élévation des n o u v e a u x 
venus? Avons-nous cr i t iqué avec a i g r e u r les fautes que 
leur inexpérience leur a fait commet t r e? Non . On a tout 
l ivré à des écerve lés , des i gno ran t s , sans que nous 
ayons j ama i s fait en tendre un mot de protes ta t ion. » (Los 
Antilles 13 août) . (1) 

P o u r donner une idée de ce qu ' a j a m a i s pu ê t re cet te 
touchan te indulgence, et pour l'édification de la F r ance , 
il faut mon t r e r quel genre de polémique ces personnages , 
qui se disent les seuls ga rd iens des t radi t ions de la c iv i 
lisation européenne ont in t rodui t dans la presse m a r t i 
niquaise. En voici quelques échant i l lons pris dans deux 
ou t ro is numéros seulement des Antilles (le et 20 août.) 

« L'heure où il vous sera demandé compte sonnera tôt ou t a rd ; 
gardez-vous d'en douter, et, à son retentissement vengeur, vos serez 
marqué du sceau des criminels, et vos complices du moment (ceci 
est pour M. Morau et M. Fournier -Létang) , trembleront de 
s'être abaissés jusqu'à vous. — « M. Hurard et ses complices sentent 
déjà sur leurs épaules la main de la justice. » — « Si nous n'avions 
constaté l'effet terrifiant que produisent sur vous les mots de gen
darmes et de procureurs, si vos visages blêmes et cadavéreux ne 
nous faisaient pitié, nous vous répondrions : « Allez prendre des in
formations au parquet. » — Allez, farceurs sinistres, allez, comédiens 

(1) A la Guadeloupe, e les nouveaux venus » sont aussi en majorité 
à l'assemblée locale, mais M. Laugier, gouverneur actuel de cette 
colonie n'a pas trouvé chez eux les vices d'inexpérience, d'ignorance 
et d'incapacité que les Antilles signalent avec tant de grâce chez 
leurs congénères de la Martinique. En ouvrant le 22 novembre 1881 
la session ordinaire du Conseil de la Guadeloupe il a dit : « MM. les 
« Conseillers généraux, l'étude de vos précédents travaux, à laquelle 
« je me suis livré dès mon arrivée dans la colonie m'a apporté des 
« preuves nombreuses de votre partiotisme, de votre dévouement 
« aux intérêts qui vous sont confiés, des tendances tout à lalois sages 
« et libérales qui dominent dans vos délibérations. » 

Ne parait-il pas singulier que la même classe de parvenus qui se 
montrent éclairés et sages à la Guadelonpe soient à la Martinique 
les brouillons ineptes que représentent les superbes seigneurs des 
Antillesl 
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lugubres ; allez, sombres paillasses, allez débiter vos boniments à la 
foule idiote qui tête encore votre encre (ceci est pour les nègres) , 
se nourrit de votre bave et vous rend en adresses stupides vos tar
tines indigérées. Vos accusations seront accueillies par des gens qui 
sentent la Cour d'assises. » — « Hordes saturées de tafia. » — 
« Hordes sanguinaires. » — « Braves menteurs. » — « Journal des 
scélérats. » — « Feuille des criminels. » 

N ' y a-t-il pas dans ce s tyle un raffinement qui ne sau
r a i t appa r t en i r qu 'à des passé-mai t res en civil isat ion? 

Il est bon de noter ici que la classe de couleur ost 
tout ent ière comprise dans ces prédications d 'un évan
gile honnête e t modéré ; « les hordes sanguinai res sont 
formées de son élite m ê m e » ; ainsi l'affirme expressément 
le pieux j o u r n a l , à qui sa religion défend de prononcer 
une injure : 

« Les bandes qui vociféraient à pleines mâchoires : 
« Allez, H u r a r d , allez à l ' assemblée », en en t r emê lan t 
ce chantidiot de cris de m o r t et de menaces sang lan tes , 
étaient composées d ' h o m m e s bien élevés ; elles avaient 
été recrutées dans l'élite de la population. » (Les An
tilles, 13 août.) (1) 

Nu l doute que les colons bien élevés ne répudient le 
dévergondage d 'une telle in tempérance de grossièretés, 

(1) Ici encore j ' a i tronqué un texte et j ' en ai dénaturé le sens. 
Vous allez voir. 

Les Antilles avaient d i t : « Les bandes étaient composées, — qui 
« oserait soutenir le contraire, — d'hommes bien élevés, etc. » J 'ai 
omis dans ma citation : « Qui oserait soutenir le contraire. » 

« Nouvel escamotage, s'écrie l'honnête journal , qui enlève à dessein 
« le caractere ironique de la question (!), caractère que tout l 'ar
ci ticle respire de son titre à la fin. Eh bien! amis lecteurs, que 
« pensez-vous encore de la bonne foi du vertueux Schœlcher ? » 

La meilleure preuve du caractère ironique que respirait tout l 'ar
ticle, c'est qu'immédiatement après : « elles avaient été recrutées dans 
« l'élite de la population, » il porto : « On a vu aussi de ces hommes 
« bien élevés dans la maison Lota, se roulant sur les lits, comme 
« l'âne sur le pré, cassant, brisant, empochant, faisant tout à la 
« fois du communisme et do l'ordre, se montrant selon la minute 
« bons apôtres ou bons larrons. » (Les Antilles, 13 août.) Eh bien ! 
amis lecteurs, que pensez-vous de la bonne foi des pieux directeurs 
dos Antilles 1 



mais ils mér i tent le r eproche de ne pas protes ter tout 
h a u t . Bans quelles m œ u r s cependant tombera i t la Mar
tinique si sa direction mora le devai t appar ten i r à ceux 
qui les profèrent? Comme on sent bien du res te , à leur 
ton humble et plein de rét icences, que ce sont là des 
par ias l ivrés à d ' impitoyables ennemis et qui, « à moins 
« de chercher à se faire bien ven i r des gens en f aveur 
« dans les couches dominantes , son tvoués a u x vexat ions , 
« a u x ou t rages , a u x menaces perpétuel les et , s'ils r e -
« gimbent , au massac re , au s a c , au p i l lage; ou s'ils 
« échappent , à la vengeance du peuple, au dénûmen t et 
« à la r u ine ! » (Les Antilles, 24 août . ) 

Nous voulons croire que les n o u v e a u x rédac teurs des 
Antilles ne se r e n d e n t pas compte du mal qu'ils font à 
leur pays . L e u r c r i « au massacre », cont inuel lement 
j e t é au milieu des d e u x p a r t i e s de la population, ne peut 
avoir d ' au t re résu l ta t que d ' inquiéter les esprits faibles 
pa rmi ceux qu'i ls disent menacés , et d ' i r r i ter les esprits 
énergiques p a r m i ceux dont ils sont des massac r eu r s 
intentionnels. Ils exc i ten t de la sorte des défiances tou
j o u r s fatales au repos public. 

Ils pa r t en t du sac de la maison Lota , c r ime isolé pour 
dire : « L a politique des démagogues est celle-ci : ex te r 
minat ion de l a r a ce blanche. » C'est là pour e u x u n e 
ph ra se stéréotypée, elle est vieille de dix ans . En 1871, 
ils firent auss i de l 'incendie qui mit la Poin te -à-Pi t re en 
cendres , l 'œuvre d 'un complot, et ils d isa ient déjà a lors 
presque mot pour mot la même chose : « Le mot d 'ordre 
des démagogues est qu'il fau t ru ine r la r ace euro
péenne afin de l 'obliger à fuir la Guadeloupe. » 

Ce qui devra i t p o u r t a n t l eu r faire abandonner ce t te 
mons t rueuse calomnie, c'est que , quand ils oubl ient un 
moment leur f u r e u r , ils conviennent eux-mêmes que 
« la populat ion n è g r e est na tu re l l ement douce et inof-
« fensive.. . Nous v ivons avec elle dans la meil leure in-
« telligence, nos r appor t s d ' individu à individu ne l a i s -
« sent rien à dés i rer , les noirs sont pour nous pleins de 
« bons sent iments e t de confiance, ce n 'est point contre 
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« aucun de nous en par t icul ier qu'ils sont an imés , c'est 
« contre notre race collectivement»(Les Antilles, 20 août). 
Arrangez cela : les nègres a iment les blancs individuel
l e m e n t , mais ils les détestent collect ivement! A-t-on 
j ama i s poussé plus loin l ' inconséquence et la cont radic
tion, s'est-on j a m a i s donné à soi-même un plus écla tant 
démenti? Jup i t e r les a frappés de démence. 

Voyons, est-il possible d ' admet t re , sans avoir rompu 
avec le bon sens, que ces hommes simples vécussent avec 
les blancs « dans la meil leure intelligence », s'il é tai t vra i 
comme vous ne cessez de le dire, qu'ils fussent cons tam
ment excités à les h a ï r ? Est-il possible d ' admet t re qu' i ls 
eussent nommé M. H u r a r d à une immense majorité dans 
les villes, dans les bourgs , dans les campagnes des deux 
circonscriptions électorales de l'île s'il était v ra i , comme 
vous n 'avez pas honte de le répé ter chaque jou r , qu'il 
eût l ' infamie et la sottise de les p rovoquer à piller e t à 
massacre r ceux pour lesquels « ils sont pleins de bons 
sentiments et de confiance » (1)? 

Quoi qu'i l en soit, nous prenons acte avec bonheur de 
l 'aveu que la vér i té a r r a c h e aux incorrigibles, c'est un 
fait acquis à ces débats , ils ne peuvent l'en re t i re r : « Le 
peuple noir est inoffensif. » Demandez a u x gouverneurs 
les plus réac t ionna i res , ils vous d i ron t aussi , comme le 
gouve rneur républicain M. Allègre vient encore de le 
proclamer , « le peuple noir est doux et bon ». Il serai t 
donc honnête de me t t r e au r ebu t « la vengeance du pen
ce ple », « les hordes sanguina i res », « les naïfs cul t iva-
« t eu r s qui v iennent en ville pour donner un coup de 
« ma in au massacre ». Il est donc deshonnête de présen
ter ces braves gens à la F r a n c e comme toujours prê ts à 
dévorer les blancs. 

(1; Nos ennemis n'ont pas beaucoup de tétc; le 26 novembre il leur 
a échappé encore de dire : « C'est grâce aux noirs si nous sommes 
au courant des grands complots. » Quels complots ( Ne valent-ils pas 
la peine d'en parler ? Dans tous les cas, pourquoi donc tant crier 
au secours, qu'a-t-on à craindre? Que pourraient les scélérats, 
les assassins qui forment « les grands complots » sans l'aide des 
noirs ? 



Si la F rance doit ê t re complètement rassurée de ce côté, 
il n 'y a u r a i t a lors plus à c ra indre que les saug-mêlés; mais 
les complots du féroce M. H u r a r d et de ses féroces amis 
n 'ont j ama i s eu d 'existence que dans l ' imaginat ion des 
gens qui t iennent des asssies de haine à Sain t -Pier re . 
Les hommes de couleur ont, eux aussi , de g randes p ro
priétés , de g rands magas ins et ils font de g randes en t re
prises commerciales. N'est-il pas vé r i t ab lement insensé 
de dénoncer une classe qui est dans de telles conditions 
comme r êvan t des désordres , des bouleversements où 
loin d 'avoir rien à gagner , elle a u r a i t tout à pe rd re . La 
vé r i t é vraie est que les h o m m e s de couleur ne mènent 
la Mart inique à sa per te que de la même maniè re qu'en 
Europe la Républ ique conduit , depuis onze ans, de p lus 
en plus rap idement la F rance au précipice. Malgré « l ' i
gnorance , l ' inexpérience » dont les gratifient les Antilles 
ils gèrent bien au conseil général les finances de la colo
nie, i ls r eg re t t en t que cette assemblée ne soit pas plus 
« panachée » qu'elle ne l 'est, mais ce n 'est pas la faute 
« des nouveaux venus » s'ils sont obligés de se passer 
des lumières des anciens. Nous souhai tons que les hom
mes sages parmi les p remiers d'autrefois acceptent le 
monde comme il est e t renoncent à demeure r sous leurs 
tentes d'Achille. Leurs concours est aussi dés i ré que dési
rab le dans l ' intérêt de la communau té ent ière . Qu'ils me 
pe rmet t en t do le l eur d i re : ils a s sumen t tou te la res 
ponsabili té du malaise qui t rouble la société coloniale 
en pers i s tan t dans le stéri le préjugé de couleur qui les 
sépare de l 'immense majori té de leurs concitoyens. 
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V. — 1 3 n o v e m b r e 

M Allègre, incriminé pour s'être montré en public avec M. Hu
rard.—Il reçoit dans les salons du gouverneur des bandes avinées 
qui criaient dans les rues: Mort aux blancs. — Les hommes 
qui ont conquis l'estime de tout le monde se déclarent solidaires 
de M. Hurard.— M. Allègre a outragé la classe blanche. — On ne 
lui épargne aucun genre d'insultes.— Les chambres ont voté pour 
les colonies une organisation qu'on croirait sortie de Charenton. 
— La population de la Martinique composée de deux races 
différentes en civilisation. 

La réputat ion de républicain de M. Allègre l 'avait 
devancé à la Mart inique ; aussi , à peine débarqué, les 
incorrigible commencèrent- i ls à dire connue nous 
l 'avons exposé plus hau t qu'il ava i t « manqué de 
digni té et voulu ba t t re la grosse caisse dans des vues 
intéressées ». (Les Antilles, 7 septembre) . 

Quelque temps après , M. Allègre, dont la rés idence 
officielle est à For t -de-France , v i n t faire, selon l 'usage, 
sa visite de gouve rneur à Sa in t -P ie r re . Il ava i t lu les 
rappor ts de M. Morau . son prédécesseur, de M. F o u r n i e r 
l 'E tang , p rocu reu r gén é ra l , su r les événements des 
18 et 19 jui l le t , il ava i t pu en tendre M. Recoing, procu
r e u r de la République, dire que M. H u r a r d s 'était , avec 
M. Clavuis Marius, offorcé en sa présence, d ' a r r ê t e r le 
sac de la maison dévastée pendan t l 'émeute du 18 ; juillet : 
il ava i t été à même de j u g e r tout à fond. Lors donc qu ' à 
son a r r ivée à Saint-Pierre, M. H u r a r d v in t , comme 
président du conseil généra l , le sa luer , il accepta sa 
compagnie pour a l ler voir les établ issements publics de 
la ville. Rieu ne semble plus no rma l quand on songe 
qu 'ou t re son t i t re de président M. H u r a r d ava i t été tout 
r écemmen t élu député à une immense major i té . Que 
cela a i t été fort désagréable a u x Antilles e t à l eu r s 
amis qui se donnent le r idicule de faire de M. H u r a r d 
un homme avide du sang de la classe blanche, on le con
çoit sans peine, mais on peut en conclure seulement que 
M. Allègre n'ajoute aucune foi à toutes les imputat ions 
p a r hypothèse qu'ils d i r igent cont re « leur ennemi. » 
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Il n 'en a pas fallu davan tage , cependant , pour que 
ces messieurs des Antilles- déclarassent aussitôt M. Allè
gre « le chef de la proscript ion de la classe blanche ! » 
(n° du 28 septembre) . (1). 

(1) J'ai fait ici une grave erreur que je dois .réparer. Voici le texte 
des Antilles : « A quatre heures. M. le gouverneur sortait, en voiture. 
« ayant à ses côtés M. Hurard, et commençait une promenade qui 
« devait comprendre dans son parcours les lieux les plus fréquentés 
« de la ville. C'était là une étrange et incroyable manifestation qui 
« devait avoir pour inévitable conséquence de surexciter l'exaltation 
« non pas des amis raisonnables et intelligents du chef de la pros-
« cription de la race blanche, mais de la multitude qui s'est inféodée 
« à lui et qui est toujours à l'affût d'un prétexte au désordre et au 
« scandale. » 

L'épithète de « chef de la proscription do la race blanche » s'ap
plique donc à M. Hurard (quoiqu'il ait des amis raisonnables et 
intelligents!) et non pas comme je l'ai dit faute d'attention suf
fisante à M. Allègre. Les Antilles me font un grand reproche de 
ma méprise accompagné selon leur coutume de beaucoup d'injures. 
Le reproche je le mérite, mais à lire leur texte, on reconnaîtra, je 
crois, que j ' a i pu faire une confusion involontaire. Elles accusaient 
en effet M. Allègre de s'être montré publiquement avec « le chef de 
la proscription de la race blanche » et d'avoir par « cotte incroyable 
manifestation surexcité l'exaltation de la multitude. » Ceci n'excusa 
pas certainement la confusion que j ' a i commise, mais montre ce qui 
m'y a fait tomber par mégarde. Pourquoi leur aurais-je forgé inten
tionnellement ce délit? Je n'en avais nul besoin, car dans le même 
numéro (28 septembre) elles m'en fournissaient un réel, encore plus 
odieux; elles l'accusaient « d'avoir reçu dans son hôtel l'orgie 
« des filles de joie et des vagabonds avinés qui criaient dans la 
« rue : Mort aux blancs!» Je crois bien d u reste que si les Antilles 
avaient véritablement appelé M. Allègre du nom de « proscripteur de 
la race blanche », il le leur pardonnerait plus facilement que d'avoir 
écrit « qu'il était venu à la Martinique pour faire ses petites affaires». 
(23 novembre.) 

Au surplus, je ne comprends pas pourquoi ces Messieurs se gen-
darment si fort à cette occasion, car l'expression que je leur ai 
attribuée, par erreur, est bien colle de leurs sentiments. Il leur serait 
difficile de le nier. Le 2 novembre, parlant d'un discours de 
M. Allègre à une députation des ouvriers de Saint-Pierre, ils di
saient : M Malgré ses voiles hypocrites, quelque soient les 
artifices destinés à dissimuler l'odieux de ce factum, il n'en reste pas 
moins que c'est de la part de l'autorité supérieure un manifeste de 
mépris et d'ostracisme contre une partie de la population, un cri 
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Le gouverneur ava i t d ' au tan t plus de motifs de don
ne r au député une m a r q u e de considération qu 'un épi
sode fort significatif de la querel le soulevée pa r les 
incorrigibles vena i t encore de t ou rne r à l ' avan tage de 
celui-ci . Voici comme : Après avoi r va inement essayé 
de diviser les nègres e t les mulâ t re s , ils firent une tenta
t ive semblable pour diviser les mulâ t res e n t r e eux . 
« Vous feignez », dirent-i ls au j ou rna l de M . H u r a r d , 
« de confondre dans vos r a n g s tous les hommes hono-
« rables qui doivent à leur vie laborieuse et à l eur sage 
« émulat ion notre est ime, qu' i ls ont conquise.Vaine ma-
« n œ u v r e . P a s un d 'entre eux ne voudra sanct ionner de-
« son nom estimé les a t t en t a t s à l 'ordre public. » Quel
ques j o u r s après , le 7 septembre, M. H u r a r d recevai t 
la l e t t r e su ivante , po r t an t les « noms est imés » de qua
ran te -deux négociants , m a r c h a n d s , p ropr ié ta i res , mem
bres de conseils munic ipaux ou du conseil général : 

« Cher concitoyen, nous venons à notre tour vous donner un 
témoignage public de notre sympathie. Nous sommes et avons 
toujours été unis à vous. Les électeure de la Martinique, en vous 
envoyant à la Chambre des députés, démontreront à tous qu'ils n e 
sont pas les dupes de ceux qui veulent semer la division parmi eux. 
Le suffrage universel, le 18 septembre prochain, vous vengera des 
injures et des calomnies dont vous êtes victime. » 

Et pa rmi les s ignata i res se t r o u v e n t cinq blancs. 
« Ces hommes honorables qu i ont conquis l 'estime 

générale , y compris celle des Antilles, » a t tes tent ici 
qu' i ls ne voient que des calomnies dans tous les h ideux 
projets d ' ex te rmina t ion de la r ace blanche, prêtés au 
rédac teur en chef du j o u r n a l les Colonies. Espérons 
que leur témoignage éc la i re ra les quelques j o u r n a u x de 
P a r i s qui se sont fait les échos de ces diffamations. I l serai t 
croyons-nous difficile de sou ten i r bien longtemps que 
de tels hommes , plus occupés d 'ordinaire de leurs 

de guerre joint a tous ceux qui la poursuivent déjà. » Y-a-t-i l 
beaucoup de différence entre dire : « M. Allègre s'est fait le chef 
de, la proscription de la race blanche » ou dire : « le discours de 
M. Allègre est un manifeste d'ostracisme contre la race blanche I » 
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affaires que de poli t ique, au ra i en t donné dél ibérément 
une m a r q u e de sympath ie à un cr iminel . 

Leur manifestat ion a fort désàpponité les Antilles, 
elles l 'ont a t t r ibuée « à la s tupidi té du préjugé et des 
plus vu lga i res passions », elles ont di t « qu'elle leur i n s -
« p i ra i t plus de pit ié que de colère et qu'elles plaignaient 
« ceux que de fatales passions ont poussé à p r end re fait 
« e t cause pour le fauteur du désordre , du pi l lage et d u 
« cr ime. » Toujours « le pi l lage, le c r ime, le massacre , » 
Mots terr ibles que les Antilles, à force de les répé te r à 
tor t et à t r ave r s , ont fini p a r r end re d 'une banal i té 
sans va leur . 

Néanmoins, une chose de g rande portée mora le qu'elles 
ne pour ron t r e t i r e r , demeure at tachée à la cause de 
M. Hura rd , c'est que ceux de « l 'élément africain » qui 
sont venus lui di re spontanément « nous avons été e t 
nous sommes avec vous », ceux qu'on voit se rendre 
ainsi solidaires du r édac teu r en chef du j o u r n a l Les Co
lonies sont , du p ropre aveu des Antilles, « des hommes 
honorables qui ont conquis p a r leur vie laborieuse l 'es
t ime de tout le monde » 

Revenons à M. Allègre : Les incorrigibles sont descen
dus j u s q u ' à lu i impute r d 'avoir accueill i dans ses salons 
de gouverneur une bande de mégères e t de misérables 
avinés qui cr iaient dans la rue : « Mort aux blancs !! » 
(Les Antilles, 28 septembre) . Une aussi abominable in
vention soulève le cœur . Qui espère y faire croire p ré 
sume ou t r ageusemen t de la crédul i té de ses lecteurs . 
On ne t rompe p a r de tels procédés que les blancs égarés 
qui aspi rent pass ionnément à ê t re t rompés . C'est ainsi 
pou r t an t que les seuls civilisés de la Mar t in ique t r a i t en t 
un homme bien élevé, ancien député es t imé de ses collè
gues, ancien ma i r e de sa vil le natale , celui qui a été jugé 
digne d 'ê t re mis à la tête d 'une g r a n d e colonie, celui à 
qui son seul t i t r e de représen tan t du Prés iden t de la R é 
publique devai t m é r i t e r quelques égards de forme I 

Que v a u t , d 'a i l leurs , cet exécrab le cr i de : « Mort a u x 
blancs I » sur lequel les Antilles r ev i ennen t à chacune 
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de leurs pages? Voila qua t r e mois que cela dure , comment 
se fait-il que depuis qua t r e mois il ne se soit pas t rouvé 
u n seul blanc indigné qui ait a r r ê t é et l ivré à la just ice 
un des misérables hu r l an t en pleine rue leurs sangui
naires vociférations ? Attendent-i ls donc que personne ne 
puisse les voir et les entendre ? Quand on veut faire 
prendre de vilains contes pour des histoires, il faudrait 
au moins ê t r e assez habile pour leur donner quelque 
vraisemblance. A moins de supposer que le pa rque t , 
composé presque tout ent ier de créoles d 'origine euro
péenne, la gendarmer ie et la police soient auss i les 
complices des « trois mille bandi ts qui entourent , acconi-
« pagnent , précèdent et suivent M . H u r a r d » ( l e s Antilles 
du 8 octobre), comment expl iquer q u e l'on n 'a i t j a m a i s 
mis la main sur un seul des vagabonds qui a g r é m e n t e n t 
de cet te façon leurs ré jouissances? Le chiffre des t rois 
mil le aides de camp de M. H u r a r d est peut-ê t re légère
ment exagéré , mais à p a r t cela il faudrai t ê t re un triple 
sauvage africain pour ne pas reconnai t re à quel h a u t 
dégré d'honorabili té sont p a r v e n u s ceux qu i ont pu le 
fabriquer. 

L a promenade de M. Allègre avec le député de la 
colonie n ' a pas moins r e m u é la bile du Propagateur 
que celle de Antilles. Cette a u t r e feuille «honnête gens» 
s'est abstenue, il faut lui r endre cet te just ice, des gros
sièretés de son émule , mais elle l'a pris de t rès haut 
avec le gouverneur , elle s 'adresse d i rec tement à lui : 

« M. Allègre, vous savez que le journal les Colonies ne poursuit 
qu'un but : l 'anéantissement et l'abaissement de la classe blanche 
dans ce pays; vous le savez et vous avez voulu faire voir à la popu-

, lace que son idole est aussi la vôtre. Monsieur le gouverneur, vous 
avez insulte la classe blanche. Monsieur le gouverneur, nous voua 
subirons désormais et nous attendrons, mais il n'y aura plus rien de 
commun entre nous et vous. N'essayez pas de nous proposer des 
solutions que vous prétendez nous être avantageuses, nous n'accep
terons ni n'examinerons rien venant d'un ennemi. Monsieur Allègre, 
lorsque nous vous avons vu passer sous nos fenêtres, escortant 
M. Hurard, nous avons éprouvé un sentiment plus que douloureux, 
car il ressemblait à celui qui agiterait le cœur d'un colon de l'Algérie 
qui verrait le général Saussier servir d'aide-de-camp à Bou-Amena. 



pour chasser les français de notre colonie africaine, » (Le Propaga
teur, 28 septembre.) 

Nous admirons par t icu l iè rement le dern ier trait. : 
M. Allègre pa rcou ran t la ville de Sa in t -P ie r re en com
pagnie de M. H u r a r d , c'est ce que serait le généra l 
Saussier escortant Bou-Amena pour chasser les fran
çais de l 'Algér ie! Les amis de l 'ordre les plus mo
dérés ont r a r e m e n t t rouvé mieux . On ne les a d m i r e 
pas moins lorsqu'i ls disent au représentant de la F r a n c e : 
vous avez tenu compagnie avec un homme qui nous dé
plaît , tout es t r o m p u en t re nous, et lors même que vous 
proposeriez quelque chose d ' avan tageux pour nous , 
nous le repoussons d 'avance ! L 'espr i t d 'anarchie a-t-il 
j a m a i s été plus lo in? Les gard iens « des meil leures 
t radi t ions européennes » ne donnent-i ls pas là un bien 
fécond exemple « à l 'é lément africain « de l a Mar t in i 
q u e ? Q u e l s i n g u l i e r é ta t menta l , quelle légèreté appor
tée dans les affaires sérieuses I Ces gens-là se p ré tenden t 
él iminés, sacrifiés, l ivrés sans protect ion à des ennemis 
implacables, et ils signifient au gouverneur , de qui seul 
peut ven i r la protect ion, qu' i ls n 'accepteront r ien de 
lui ! 

Il n 'est a u c u n gen re d 'out rage que les « amis de l 'or
d re » épa rgnen t au « proconsul » r ep résen tan t de la 
F rance , t ou t l eur devient mat iè re pour l ' insul ter , sou
ven t avec une vu lga r i t é repoussante . « Une invincible 
« sympathie a t t i re M. Allègre vers les gens de bas lieu 
« et de mauvais r enom. » (Antilles, 12 novembre) . I l 
reconnaî t dans un agent de police un de ses compatr io tes 
e t lu i donne la ma in . Les Colonies disent que c 'était un 
genda rme , aussi tôt les raffinés des Antilles d 'affirmer 
leur d i re sur ce ton : 

« Le compére Allégre fait si bien les affaires de la bande sépara-
« tiste qu'il faut à tout prix le sauver de l'étreinte de l'agent de 
« police, comme il a essayé de sauver qui nons savons, de l 'étreinte 
« du véritable gendarme. Echange de bons procédés 1 Entre purs, 
« vous savez !... Donc, nous qui avons tout intérêt à le renverser, ce 
« gros compere, nous tenons à démontrer que... c'est bien à un agent 
« de police que le gouverneur a serré la main... C'est incontestable-
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« ment un spectacle scandaleux que de voir le chef d'une grande 
« colonie serrer cordialement la main a un agent de police devant 
« ses chefs directs... Le jour ou le gouverneur donne le spectacle 
« d'un pareil oubli de convenances,preuve incontestable de l'abais-
« sement de caractere, nous avons parlé surtout parce que... nous 
« n'avons vu dans cette démarche que le démagogue investi par 
« erreur ou par faiblesse d'un poste au-dessus sa dignité ! » (Les 
Antilles, 19 novembre). 

Quel noble éclat d ' indignation pour une poignée de main 
donnée à un compatr io te ! Si encore ces messieurs s'en 
tena ient là, mais où est donc leur respect d 'eux-mêmes 
lorsqu' i ls en v iennent à d i re : « Or, nous savons que 
« M. Allègre n'est venu ici que pour faire ses pet i tes 
« affaires, pour se débrouiller, comme il le dit lui-
« m ê m e ! » (Les Antilles, 23 novembre) . P a r ces t e rmes 
ce n 'est pas seulement le gouverneur qu ' i ls a t taquent , 
c'est l 'homme pr ivé dans le gouve rneu r qu ' i ls cherchent 
à déshonorer . Il a ra i son de mépr i se r d 'aussi révol tan tes 
infamies ; il domine de plus h a u t ceux qui s 'abaissent 
à les proférer , ceux dont l ' a cha rnemen t p rouve combien 
son in tégr i t é le rend redoutable a u x ennemis de la 
République et de l 'égalité. 

M. Allègre, p a r bonheur , est un h o m m e courageux , 
de sang-froid et de c a r a c t è r e ; la issant les factieux à 
leur folie dél i rante , assuré comme il l 'est de posséder 
au jourd 'hu i a u t a n t qu ' à son dépar t de F r a n c e la con
fiance du minis tè re , il cont inuera t r anqu i l l ement à bien 
r empl i r la hau t e et difficile mission dont il est chargé , à 
in t rodui re à la Mar t in ique la poli t ique républ icaine, à 
gouve rne r avec la majori té en r e s t an t impar t ia l vis-à-
vis de la minor i té . Il est l ' au tor i té consti tuée, que les 
factieux la reconnaissent ou non, il s au ra les ma in ten i r 
dans le respect de la loi e t « empêcher , comme l'a dit 
l ' ami ra l Cloué, le désordre de quelque p a r t q u ' i l vienne». 
Du res te , ceux qui lui font dans le Propagateur une 
déclarat ion de gue r r e en règle n 'oubl i ront pas , espérons-
le pour e u x , qu' i ls y ont engagé leur d igni té e t qu ' i l s y 
manquera i en t si, dans une circonstance quelconque, ils 
s ' adressa ient au gouve rneu r auquel ils d i s e n t : « Désor-
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mais , il n 'y a plus r ien de commun e n t r e nous et vous. » 
Pu i squ ' aucun b lanc ne pro tes te cont re le l angage 

d 'une violence t ou t à fait déra isonnable des Antilles et 
du Propagateur, qui déclarent pa r l e r en l eu r nom, on 
est forcé de conclure qu ' i ls les approuven t . Eh bien, 
qu ' i ls en finissent, qu' i ls les c h a r g e n t do formuler clai
r emen t leurs v œ u x , d 'exposer ca tégor iquement ce qu ' i l 
faudrai t faire pour leur donner satisfaction. Impossible 
de sor t i r a u t r e m e n t de l ' impasse où ils p ié t inent . Ils 
l 'ont une fois laissé en t revo i r ; écontez-les : 

« On a conféré a u x n o u v e a u x F rança i s une p a r t ho r s 
« de proport ion avec leur é ta t de civi l isat ion. Ce que nous 
« désirons, c'est un gouvernement a r m é d 'une législat ion 
« appropriée à no t r e é ta t social . A des populat ions com-
« posées de deux races différentes en civi l isat ion, divisées 
« p a r des préjugés, on a donné des ins t i tu t ions semblables 
« à celles dont la vieille F r a n c e v ient à peine de commen
ce cer la pér i l leuse épreuve . L ' intolérable s i tuat ion au 
« mi l ieu de laquelle se débat la Mar t in ique n 'est que la 
« conséquence inéluctable de la monst rueuse organisa t ion 
« dont les colonies ont été dotées, organisat ion qu'on croi
« r a i t sort ie des cabanons de Cha ren ton , s i l ' on ne sava i t 
« que M. Schœlcher en est l ' inspi ra teur .» (Les Antilles, 14 
septembre) . « Les ins t i tu t ions sont toutes en faveur de 
« l 'élément af r ica in . (Les Antilles, 18 septembre) . » 

Donc, le gouve rnemen t a proposé et les Chambres 
ont voté pour les colonies « une organisa t ion qui 
semble sort ie d 'une maison de fous. » Le compliment 
n'est pas plus g rac ieux pour le gouve rnemen t que pour 
les Chambres , ma is n ' y r ega rdons pas, chacun discute 
selon son degré de bonne éducat ion ; toujours est-il qu ' i l n 'y 
a là que de la cr i t ique et qu' i l v a u d r a i t m i e u x en ven i r 
au fait et aux moyens de corr iger l 'œuvre du P a r l e m e n t 
élevé dans les cabanons de Charen ton . Le point sa i l lant 
est qu' i l n 'a pas tenu compte du degré de civilisation 
des différentes par t i es de la populat ion. L a mère-pa t r ie 
doit-elle donc en tendre qu'i l conviendra i t de donner à la 
Mar t in ique des lois spéciales «appropriées à l 'état social 
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« et aux préjugés de chacune des deux races de ses hab i 
« t a n t s » ? — « Tout y est on faveur de l 'élément africain » 
ne signifie-t-il pas qu' i l se ra i t nécessaire de suppr imer 
la suffrage universel, dans cette province par t icu l iè re de 
la France mar i t ime , et de reven i r a u x électeurs censi ta i 
res ou à quelque chose de semblable? Est-ce bien cela? 
Que les sages ré formateurs s iégeant à Sa in t -P ie r re , 
osent le d i re formellement e t indiquent du même coup 
les voies pra t iques de l eu r double législation. Faudra- f -
il accommoder les cinq codes à leur usage spécial ? 

En a t t endan t leur réponse, nous demandons l ape rmis -
sion de leur rappeler que la Réunion est contente de « la 
mons t rueuse organisation actuelle », et que la Guadeloupe 
n 'y voit pas la fin du monde, 

Une dern iè re quest ion : nous pr ions messieurs des 
Antilles de-dire si oui ou non ils ne r a n g e n t pa rmi « les 
civilisés » que les créoles de race européenne quelle que 
soit leur éducat ion, s'ils exc luen t de leurs nouvel les 
lois « protectr ices des civilisés » les nègres e t les mulâ 
t res qu i viennent recevoir eu Franco une éducation abso
lument égale à celle des blancs, ceux qui obt iennent des 
diplômes de docteurs en droi t , de docteurs en médecine, 
ceux qui gagnent au concours leurs places à l 'Ecole 
polytechnique, à l'Ecole de mar ine , à l'Ecole Saint-Cyr 
et à l 'Ecole des mines ? 

Nous voudrions aussi savoir quand on ferait « pour 
« les nouveaux français des lois appropriées à leur é ta t 
« de civilisation » ce que dev iendra i t la position dans la 
société coloniale de ceux d 'en t re eux qui sont déjà fonc
t ionnaires publics e t magis t ra ts ? Resteraient-i ls dans 
l 'ordre dos p r ima tes ou passeraient-i ls dans l 'ordre inté
r i e u r ? 

« Cette difficulté vau t bien qu'on la propose, » 



V I . — 2 2 n o v e m b r e . 

Note du ministère au journal officiel démentant le bruit des 
dangers qui menaceraient la classe blanche. — Le crédit de la 
Martinique compromis sur le marché de la métropole. — La 
classe de couleur n'a aucune raison de haïr la classe blanche. — 
L'amiral Cloué, ministre, inaugure l'ère de la discorde et de 
l'émeute. — 6000 blancs livrés sans protection à 120,000 sau
vages africains. 

Le Journal officiel du 1 e r novembre a publ ié la note 
su ivan te : 

« Depuis quelque t emps , le gouvernement a reçu de 
diverses c h a m b r e s de commerce et de par t i cu l i e r s a y a n t 
des re la t ions avec la Mar t in ique des communicat ions de 
n a t u r e à faire c ro i r e que l 'o rdre est profondément t r o u 
blé dans cet te colonie, et que l 'existence môme d 'une 
cer ta ine pa r t i e de la populat ion est menacée. 

« L e gouvernement a le devoir de faire connaî t re im
média tement que ces bru i t s inquiéfànls sont contredits 
d'une manière absolue par les rapports officiels qui 
lui sont parvenus. 

« Le gouve rneu r affirme que l 'ordre r ègne à la Mar t i 
nique, e t le gouvernement doi t avoi r confiance dans les 
déclara t ions du chef de la colonie. 

« On peut ê t re assuré , d 'a i l leurs , que les mesures 
nécessaires pour m a i n t e n i r la sécurié ont été prises, et 
que si, con t re tou te probabi l i té , quelque désordre se 
produisa i t , l ' au tor i t é s a u r a i t fa i re son devoir . » 

Cette note émanée de l ' au tor i té cen t ra le , fermera peut -
ê t re la bouche a u x ag i t a t eu r s sys témat iques en leur 
démon t r an t l eur impuissance to ta le auprès du gouverne 
men t qu ' i ls on t espéré pouvoir t romper . En tous cas, 
elle r a s s u r e r a complè tement ceux qu'i ls ont t rompés . L e 
chef désintéressé de la colonie mér i te certes p lus de 
confiance que la fameuse « populat ion européenne » 
(composée de t rois personnes I ) , t é légraphian t « pour 
demander l 'état de siège ». 

Cette note est un démenti éclatant donné aux affreuses 
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al légat ions su r les dangers que c o u r r a i t la classe blan
che, mais on voi t quel ma l elles on t p rodui t . Les cham
bres de commerce effrayées, les par t i cu l ie r s et les fa
milles a l a r m é s , les nav i r e s dest inés à la Mar t in ique 
re t enus à l ' ancre dans les por t s , son crédit compromis 
su r le marché de la métropole , les affaires en souffrance : 
voilà où about i t la campagne que les incorr igibles de 
Sa in t -P ie r re on t menée avec t a n t d ' acha rnement . A eux 
seuls en rev ien t tou te la responsabil i té . 

Puisse ce résu l t a t si fatal à tous les in té rê t s , donner 
enfin à réfléchir a u x blancs ra isonnables e t les dé te rmi 
ner à faire t a i re les ha l luc inés qu'ils laissent pa r l e r en 
leur nom. Si l eu r s appréhens ions n ' é ta ien t pas dissipées 
quand le minis tère , qui puise ses rense ignements a u x 
sources les p lus sûres , l eur d i t qu ' i ls n 'ont r ien à c ra indre 
et qu' i l veil le, il n 'y a u r a i t p lus qu 'à les abandonner a u x 
peurs qu' i ls s 'obstinent à se forger. Après tout , on ne 
peu t cour i r au secours de gens qui ne sont pas a t t aqués . 

P o u r m o n t r e r tou t ce qu'i l y a de faux dans les b ru i t s 
horr ibles qu 'on t r é p a n d u les anarch is tes , il est bon de 
répé te r une fois de plus, d 'abord que la Guadeloupe ne 
se doute pas que sa population blanche cour t le moindre 
danger , ensui te que, depuis le premier j ou r , les a m a t e u r s 
d 'é ta t do siège de la Mar t in ique on t eu cons tamment 
toutes les au tor i t és contre eux : le g o u v e r n e u r par in té
r i m , M. Morau ; le p r o c u r e u r généra l , M. F o u r n i e r 
l 'Etang ; M. Allègre, le gouverneur , le pa rque t , « à la fai
blesse duquel M. H u r a r d doit la l iberté dont il jou i t » ; (1) 

(1) 20 janvier. — Le procès des inculpés du sac de 
la maison Lola, se juge en ce moment à la Martini
que. L'acte d'accusation, dressé par M. Fournier-
l'Étang, qui assurément n'est plus suspect, vient de 
nous arriver. NOUS 1J lisons : « La population demande 
« alors, exige l 'arrestation immédiate de Lota, menaçant d'envahir 
« la maison si satisfaction no lui est pas donnée. Le procureur de 
« la république, le maire et ses adjoints, les deux commissaires de 
« police, M. Hurard lui-même, s'efforcent de l'apaiser et de la 
« dissiper ; leur voix est méconnue. » 
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enfin M. l ' amira l Cloué, min i s t re « qui a pr i s pa r t i 
avec une iniquité flagrante pour les agresseurs contre 
les faibles. » 

« S'imaginant que Lota est mis en liberté, le peuple ne se con-
« tient plus, sa fureur ne connaît plus de bornes,... les émeutiers 
« mettent tout à sac... D'inutiles efforts sont de nouveau tentés pour 
« arrêter cette sauvage exécution. Les pillards n'écoutent ni les 
« magistrats, ni M. Hurard qui, monté sur une fenêtre du rez-de-
« chaussée, 1rs adjure de se retirer. » 

Voilà l'homme qui « ne devai t sa l iberté qu 'à la fai
« blesse du parquet , » l'homme que Les Antilles dé
noncent incessamment depuis quatre mois comme 
l ' i n s l i g a t e u r de la colère populaire, comme ayant 
participé à l'attentat c o m m i s ! 

Du même acte d'accusation nous extrayons ce qui 
suit : « Dès la veille de la fête (le 13 juillet), Lota affirme, mais il est 
contredit sur ce point par les rapports des agents de l'autorité, que 
son nom commença a être associé à celui de son adversaire (M. Hu
rard), dans les cris poussés par des bandes qui passaient sous ses fenê
tres... Dans la nuit du samedi au dimanche (17 juillet), les outrages lui 
parurent tellement directs et graves qu'il ne pu t rester impassible, 
et il lança une carafe d'eau au devant d'une bande qui stationnait 
en chantant vis-à-vis do sa maison. Aussitôt la foule furieuse se mit 
à hur ler : A bas Lota ! Il fallut l'intervention de la police pour la 
dissiper. Apprenant le lendemain que l ' imprudente manifestation à 
laquelle il s'était livré donnait lieu à des menaces plus inquiétantes 
contre sa personne, il alla demander au procureur de la République 
une protection spéciale pour la nuit suivante, et toujours dominé par 
la même préoccupation, il ajouta que les cris : Vive Hurard! poussés 
en même temps que ceux de : A bas Lota ! indiquaient, selon lui, 
que M. Hurard, son adversaire politique déclaré ne devait pus être 
étranger à ces attaques ; mais il ne put fournir aucune preuve à 
l'appui de sa supposition. La protection qu'il avait réclamée lui 
fut accordée, et elle fut assez efficace pour le préserver, pendant la 
nuit du dimanche 17 au lundi 18, de toute attaque, de toute provo
cation directe. Mais tandis que l'autorité le protégeait au dehors, 
il était entériné chez lui avec cinq de ses amis qui étaient venus, 
chacun avec un révolver, pour le défendre en cas d'agression, et 
cette veillée d'armes, en grossissant à ses yeux le danger, n'avait 
pas peu contribué, sans doute, à accroître ses ressentiments et à 
exciter son imagination. 

« Le lundi 18 juillet, vers neuf heures du matin, il rentrait chez 
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Ce qui accuse davan tage encore la pet i tesse d'esprit 
et l ' immoral i té des meneur s de la réact ion que nous 
combat tons , c'est qu' i ls in te rp rè ten t toujours pa r d ' igno-

lui lorsqu'il aperçut Hurard qui descendait la Grand'Rue : il marcha 
droit à lui et le frappa en le traitant de canaille. 

« Cette agression en pleine rue, en face d'une population dévouée 
à Hurard, no pouvait manquer de produire la plus vive émotion. Un 
acte encore plus téméraire allait bientôt porter à son comble 
l'exaspération du peuple et provoquer pendant deux jours des 
troubles graves dont Lota a failli être la première victime et dont le 
souvenir agite encore le pays. 

« Des pierres commencèrent à pleuvoir sur la maison ; l 'une 
d'elles brisa une persienne et blessa M. Lathifordière fils (l'un des 
cinq amis qui étaient venus pour le défendre). Atteint à la tempe, 
M. Lathifordière eut la figure ensanglantée. A cette vue, Lota se 
saisit d'un fusil et fit feu par une fenêtre qu'il entrouvrit, espé
rant par la, a-t-il dit, contenir la fureur des assaillants jusqu'à 
l'arrivée de l'autorité, en leur faisant voir qu'il était armé et résolu 
à vendre chèrement sa vie. 

« Ce coup de feu, une information minutieuse l'a établi, est le 
seul qui ait été t i r é ; encore a-t-il été tiré en l'air, de façon à n 'at
teindre aucun de ceux qui cernaient la maison et dont le nombre 
était déjà considérable. Dans l'état do surexcitation des esprits, il 
n'en constituait pas moins la plus grave des imprudences, la p lu s 
téméraire des provocations. » 

Au résimté, M. Zola, « en lançant le 17 juillet une 
« carafe contre une bande qui chantait vis-à-vis de sa 
ce maison, commet : 1° un acte i m p r u d e n t ; » 2° dans 
la nuit du 10 au 17 juillet, il a chez lui une veillée 
d ' a rmes durant laquelle on charge son fusil à 14 coups 
(audience correctionnelle du 25 août 1881); 3° le 
lendemain matin 18 juillet ce en frappant M. Hurard 
« en pleine rue, en face d'une population dévouée à 
ce M. Hurard, il commet un acte t éméra i re qui ne pou
« vait m a n q u e r de produire la plus v ive émolion ; 4° En 
ce tirant un coup de feu en l'air contre la foule, il com-
« met un acte qui dans l 'état de surexcitat ion des esprits 
ce consti tuait la plus g rande des imprudences , la plus t é -
« méra i re des provocations. » 

Tel est l'homme d'ordre dont Les Antilles font un 
martyr ! 
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bles motifs d ' in térêt personnel la condui te de quiconque 
ne s'associe pas à leur levée de boucliers cont re la classe 
de couleur . Pas plus que les au t r e s , l ' amira l Cloué n 'a 
échappé à ce système d 'avi l i ssement de tout sen t iment 
honnête . I l faut ci ter l 'ar t ic le qu ' i ls lui consacrent dans 
le n° du 19 octobre des Antilles : 

« Comment se fait-il que no t r e pays qui s embla i t des
t iné à p rospére r sous son minis tè re se soit vu précipi ter 
pa r lui dans l 'abîme où nous nous déba t tons? Comment 
un h o m m e si bien renseigné a-t-il pu , p a r une serie de 
mesures maladro i tes et par un choix détestable de fonc
t ionnaires , i nau g u re r ici l 'ère de la discorde et de l'é
m e u t e ? Comment? P a r c e que , à la fin de sa car r iè re 
noblement rempl ie , l ' amira l Cloué a laissé f rapper à 
la por te de son c œ u r de v i eux soldat les ambi t ions mal 
saines. Pourquo i? P a r c e que M. Schœlcher , dont l 'in
fluence toute puissante et la ha ine invé térée nous ont 
voués à la subst i tut ion, a pu faire accepter à ce v a i l l a n t qui 
ne dev ra i t plus r ien avoi r à conquér i r en ce monde de 
honteux compromis et miroi ter à ses y e u x des hochets qui 
ne pou r ron t que l ' amoindr i r . » 

Quand nous disons que ces m a l h e u r e u x sont fous ! Les 
voilà qui représen ten t le m in i s t r e lu i -même o u v r a n t à 
la Mart in ique « l'ère de la discorde et de l'émeute, et 
couronnant sa belle car r iè re par de honteux compro
mis, pa rce que M. Schœlcher (1) a fait miroiter à ses 
yeux on ne sait quels misérables hochets ! » 

Quel h o m m e n ' ayan t pas perdu , comme eux , l 'usage 
de la raison, voudra croire que toutes les au to r i t é s , à 
P a r i s et à la Mar t in ique , tou tes sans except ion , mi
n is t re , gouve rneu r , d i rec teur des colonies, p r o c u r e u r 
généra l , se sont coalisés pour l iv re r , en t r o m p a n t la 
F rance , les créoles de sang européen à des b o u r r e a u x ? 

Il suffit de réfléchir un peu pour se conva incre que 
toutes les idées d ' ex te rmina t ion de la classe b lanche 
que l'on impute à la classe de couleur sont des calom
nies de la pire espèce. Dern iè rement encore son o rgane , 
le j ou rna l les Colonies, y répondai t p a r une déc lara t ion 



dont la n a t u r e ne laissera aucun doute aux. gens de 
bonne foi qu i ne sont pas a l a r m é s de par t i -pr is : 

« Nous n ' avons pas de ha ine cont re la classe b lanche. 
« Nous la regardons comme un élément absolument 
« nécessaire, indispensable dans ce pays. Le rêve de 
« substi tut ion d 'une race à l ' au t re que nous p rê t en t n o s 
« ennemis sera i t une imbécil i té d ' au t an t plus su rp renan te 
« que chaque j o u r nous demandons l 'assimilat ion à la 
« mère-pat r ie . Not re p r o g r a m m e est dans c e mot : l 'ass i -
« milation. Eh bien I pense-t-on qu 'avec l 'assimilat ion 
« nous ayons les moyens, si même nous en avions le e r i -
« minel projet , d 'é l iminer la classe b l anche?» (LesColo
nies, 22 octobre.) 

Impossible de répondre à cela. A moins d 'être un in
corr igible aveuglé pa r les plus m a u v a i s sen t iments , 
comment ne pas vo i r que la classe de couleur n 'a pas 
même l 'apparence d 'une ra ison pour dés i re r la d i spa r i 
tion des b lancs? Ses d ro i t s sont reconnus , les lois lui 
assuren t l 'égali té sociale, elle commence enfin à e n t r e r en 
par tage des fonctions publiques, le suffrage universel lui 
donne l a major i té dans le conseil généra l et dans les 
conseils m u n i c i p a u x , elle t r ava i l l e , elle s 'enrichit pa r 
l 'épargne, elle progresse , elle monte , e t c'est dans l 'ordre 
qu'elle t rouve la sécuri té de son ascension cont inue. Elle 
a u r a i t t ou t à pe rd re e t r ien à gagner dans un boule
ve r sement quelconque. Elle ne demande qu 'une chose, 
c'est que les gens assez déraisonnables pour ne pas se 
consoler de la per te de leurs pr ivi lèges la laissent t r a n 
quille et ne la dénoncent pas chaque mat in à la Bière-
pat r ie comme avide du sang de ses r i v a u x . 

Dire que les 6,000 blancs de la Mart in ique sont al t a n -
donnés sans protection à 120,000 sauvages africains p rê t s 
à les dévore r est un épouvanta i l assez habi lement ima 
giné pour émouvoir en F r a n c e ceux qui n e connaissent 
pas les colonies, mais il suffit de réfléchir u n peu pour 
comprendre que le g o u v e r n e u r disposant de la force 
mil i ta i re , comme des mar in s de tous les n a v i r e s e n r ade 
e t aidé de six mille blancs qui sont p a r n a t u r e très b r a v e s 
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et presque tous a rmés a u r a i t vite ra ison de toute en t re 
prise criminelle, si contre toute espèce de probabi l i té , il 
s'en produisa i t une . 

En somme : que la F r a n c e soit donc complètement r a s 
surée. Il est faux, démons t r a t ivemen t faux, que l 'exis
tence des blancs de la Mar t in ique soit menacée. En 
dehors des deux mouvemen t s populai res du 18 et du 19 
jui l let immédia tement r ép r imés , il n 'y a dans tous les 
brui ts a l a r m a n t s qu'on a fait cour i r que des calomnies 
contre une classe bonne, laborieuse e t bien intent ionnée. 
Le calme le plus parfa i t règne d 'un bout à l ' au t re de 
la colonie ; le gouve rneu r , M. Allègre, l 'affirme, et la 
note du ministère responsable, citée au commencement 
de cet ar t ic le , le confirme ; en même temps , qu'elle est 
une m a r q u e publ ique donnée p a r le minis t re que l 'hono
rable M. Allègre ga rde toute sa confiance. 

Cette note est une g a r a n t i e de plus pour éclairer sur 
le vér i tab le é ta t des choses l 'opinion publique. 

Il faut ajouter à ce que dit l 'ar t icle précédent que la 
note officielle a va lu à l 'honorable ami ra l u n nouvel ou
t r a g e d 'un cynisme inoui. » Nous ne pouvions croi re à 
« tant de haine de la p a r t de l ' amira l Cloué. . . Nous ne 
« flétrirons pas au jourd 'hu i comme elle le mér i t e sa 
« note, no te misérable , fai te pour donner le change à 
« l 'opinion, arrhes honteuses d'un marché plus hon-
« teux encore que nous ve r rons s 'accomplir a v a n t peu 
« au Séna t ! » (LesAntilles 23 novembre.) Ainsi, toujours 
le même ignoble procédé, toujours d 'avi l issants motifs 
d ' in térê t prê tés à quiconque n ' en t re pas dans les vues 
de ces énergumènes . Leu r s propres amis n 'y échappent 
pa s . On peu t se-rappeler que « les conservateurs de 
« la Chambre n 'ont voté un second député pour chacune 
« des t ro is g randes colonies que dans l 'espérance de s'y 
« faire n o m m e r ! » (Voir p lus hau t , page 29). Et les blancs 
ne désavouent pas un j o u r n a l qui , en u san t de ce poison 
à j e t cont inu, déclare pa r l e r en leur nom 1 
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C'est l 'usage des défenseurs entérites de l 'ordre qui 
donnent des leçons de respect de l 'autori té a u x b a r 
bares africains de t a x e r tous chefs qui n 'embrassent 
pas leurs détestables passions de par t i sans « des scélé
r a t s qui complotent l ' exterminat ion de la race blanche. » 
— « Nos lâches au tor i tés protègent les a t t en t a t s de la 
tourbe . » (Les Antilles 5 novembre) . L ' ami ra l Kergr is t , 
quoiqu'il n ' eû t pas le vice d 'ê t re un gouverneur civil , 
fut incriminé de la même manière lors des deux incen
dies de Sa in t -P ie r re , en 1876. L ' ami r a l Kergr i s t « en-
ci hard issa i t les incendiaires p a r l ' impunité », comme à 
cette heure , M. Allègre « fait cause commune avec le 
« j ou rna l les Colonies qui poursui t l ' anéant issement de 
« la classe blanche », comme aussi à cette heure , « l'a
« m i r a i Cloué i n a u g u r e à S t -P ie r re (toujours St-Pierre) 
« l 'ère de la discorde et de l 'émeute. » 

Ce procédé de loyale discussion date de loin . En 1849, 
l ' amiral Brua t , g o u v e r n e u r général des Antilles, y fut 
soumis pour n ' avo i r pas voulu embras se r la cause des 
incorrigibles de ce temps-là. Leu r organe , le Courrier 
de la Martinique, ne calomniai t pas moins son ca rac 
t è r e mora l qu 'au jourd 'hu i Les Antilles celui de M. Al
lègre . Le Courrier de ta Martinique du 6 octobre 1849 
accusa l 'amiral B r u a t ni plus ni moins que « d'un ou-
trage aux mœurs. » C'est une chose é tonnante de re 
m a r q u e r comme « les honnêtes gens » se rencont ren t à 
près d'un demi-siècle de dis tance. 

On croit en imposer au vu lga i r e e t acquér i r de la 
force par l 'audace avec laquel le on s'en p rend a u x au to 
r i tés supér ieures désobéissantes. Heureusement , on y 
met t rop de b ru t a l i t é pour ne pas choquer , au con t ra i re , 
les esprits les moins dél icats . 

— 52 — 



— 53 — 

V I I . — 8 d é c e m b r e 

Jusqu'au 18 juillet la ville de Saint-Pierre était en paix. — Ce sont 
les incorrigibles qui, en exploitant les émeutes du 18 et du 
19 juillet, ont provoqué et entretenu la crise qui a suivi. — Les 
blancs égorgés se portent à merveille. — Les incorrigibles de
mandent des lois d'exception. — Quels sont les barbares ? 

Jusqu ' au 18 ju i l le t , l a vil le de Sain t -Pier re étai t pa r 
fai tement t ranqui l le . M. Lota , devant le t r i buna l de 
police correct ionnel le , a commencé sa déposition en ces 
termes : « Depuis assez longtemps nous vivions en paix 
à Sa in t -Pier re . » Le j o u r n a l les Antilles d i t encore le 
19 octobre : « Dans cette ville naguè re si ca lme, nous 
ne rencontr ions que des visages amis . » Ce journa l , 
a v a n t que les fur ieux du pré jugé de couleur en fissent 
l 'acquisi t ion, r e n d a n t compte de la fête du 14 ju i l le t 
d isai t : « L a fête a été br i l lante , c h a r m a n t e e t des plus 
correctes ; on a u r a i t d i t que chacun p rena i t un mal in 
plaisir à démont re r qu ' i l comprenai t que la satisfaction 
du t r iomphe de ses opinions pouvai t t rès bien se concilier 
avec le ca lme et la politesse. » 

Le Propagateur n 'é ta i t pas moins élogieux : « C'est 
avec satisfaction, écrivait-i l que nous constatons le bon 
o rd re qui pa r tou t exis te , pa r tou t on a r e m a r q u é la plus 
g rande t ranqui l l i té . » 

Les deux j o u r s su ivants de la fête ava ien t é té tou t 
aussi h e u r e u x . M. Recoing, p rocu reu r de la Républ ique, 
dans u n e le t t re lue au t r i buna l lo r s du procès Lota , 
l e t t re adressée au n u i r e en date du 17 ju i l l e t , lui m a n 
da i t : « L a ci té a d ignement célébré l ' anniversa i re de 
la Républ ique. » (1). 

( 1 ) M. Recoing, magistrat , que ses opinions notoirement con
nues rat tachent au parti réactionnaire, écrit en fait : du 14 au 
« 16 juillet, la cité a dignement célébré l 'anniversaire de la Ré-
« publique. » Les rédacteurs des Antilles osent écrire le 26 novembre : 
« Des bandes armées ont fait des fêtes de la Républiqus des orgies 
« populaires, où l'insulte et la menace étaient sans cesse lancées au r 
« blancs ! » 



Voilà, au dire de M. Recoing, dont « les honnêtes gens » 
ne peuvent récuser le témoignage, et de leur propre 
aveu, quel é ta i t l 'état des espr i t s à Sa in t -P ie r re lorsque 
éclata l 'émeute du 18 ju i l le t , souillée p a r le sac de la 
maison Lota. 

Le lendemain 19, vers s ix heures du soir, M. Godé, 
qui ava i t été su r le point d 'avoi r un duel avec M. Hura rd , 
ayan t pa ru on v i l le , la foule qui lui p rê ta i t le dessein 
d ' a t t aque r M. H u r a r d , se rendi t envers lui encore plus 
coupable que la ve i l le ; elle le suivi t en vociférant, on 
du t r equér i r la force a rmée , qui croisa la baïonnet te et 
fit évacuer la rue . M . Codé, au milieu de la t roupe, se 
r e t i r a dans la caserne de l ' infanterie do m a r i n e où il 
r e s t a l ibrement . Nous sommes convaincu q u a n t à nous, 
que cette manifestat ion de r r i è r e M. Codé a fait p lus de 
mal au par t i honnê te que l 'acte de vandal i sme du j o u r 
précédent . 

N u l n 'es t t en t é d 'excuser des violences aussi c r imi
nelles, mais il est s t r i c t emen t v r a i qu'elles ne sont a t t r i -
buables qu ' à cette por t ion incul te , grossière de la popu
la t ion que l'on t r o u v e dans toutes les villes du monde ; 
la masse du peuple n 'y pr i t aucune pa r t , les Autilles 
elles-mêmes (numéro du 10 septembre) disaient , dans 
u n moment lucide : « On a u r a i t t o r t d 'accuser tous les 
nègres du soulèvement . » 

Le 20 au ma t in , Sa in t -P ie r re , r evenu à une t ranqui l 
l i té parfai te , ava i t repr i s ses habi tudes , si bien que le 21 , 
M. Morau, le gouverneur , n 'hés i ta pas à i naugu re r le 
nouveau lycée, cérémonie qui fut cons tamment pleine 
de g rav i té . M. Morau, en ouvran t le lycée ce jou r - l à , a 
a encore bien mér i té de la Mar t in ique ; il a mont ré que 
le ca lme qu'i l ava i t su ré tab l i r par sa sagesse étai t réel , 
profond, et que tout le monde pouva i t compter su r 
l 'excellent espr i t de la popula t ion. Une a u t r e p reuve 
qu ' i l ne se t rompa i t pas, c'est que les élections munic i 
pales de Sa in t -P ie r re et les élections législat ives qui se 
firent peu de temps après , en l 'absence de tou te force 
a rmée , e t qui au ra i en t pu occasionner quelques t roubles , 
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si le peuple y eût été disposé, s 'opérèrent dans le plus 
g rand ordre . 

Nous venons de faire le r é sumé exac t des t r i s tes événe
ments des 18 et 19 jui l le t , nous n 'avons r ien a t t énué de 
ce qu' i ls ont de sé r i eux ; mais d 'un côté, il est indéniable 
que l ' indigne agression de M. Lo ta cont re M. H u r a r d en 
fut la cause originelle, de l ' au t re , M. Morau a constaté 
que « les quest ions de races y é ta ient é t r angè re s . » Eût-on 
laissé les choses suivre leur cours na tu re l , le procès des 
inculpés des 18 et 19 ju i l le t a u r a i t eu lieu comme un 
procès ordinai re , e t nul le agi ta t ion ne s'en sera i t suivie . 

Le pe t i t g roupe des incorr igibles du préjugé de cou
leur ne l 'a pas voulu . 

E u x seuls sont responsables de la crise actuelle, eux 
seuls se sont servi du sac de la maison d'un blanc pour 
d i re que tous les blancs é t a ien t menacés de mort, pour 
r a v i v e r l 'ancien an tagonisme de races qu i t enda i t à 
s 'é teindre et pour éveil ler chez les blancs des cra in tes 
qui n ' ava ien t pas le moindre fondement. 

Pendant que les anarchis tes poussaient leurs faux cris 
de t e r r e u r si in jur ieux pour leurs adver sa i r e s , ceux-ci 
leur renda ien t , à la vér i té , insultes pour insul tes , mais 
plus généra lement , ils d iscuta ient avec convenance, les 
anarch i s tes en ont fait l 'aveu : « Nous a t tendions l ' appré
ciation du j ou rna l les Colonies su r le r é su l t a t du scrut in , 
cer ta ins que , dans l ' ivresse du t r i omphe , ses rédacteurs 
pe rd ra i en t un peu de la r é se rve de commande que celui 
qu i , de Pa r i s , fait ag i r toutes les ficelles, leur impose. » 
(Les Antilles, 26 octobre.) Que la r é se rve soit de com
m a n d e ou non, toujours ce j o u r n a l confesse-t-il ici 
qu'elle exis te . Puisse-t- i l t r o u v e r quelqu 'un de P a r i s ou 
de Chine qui lu i impose la m ê m e bonne tenue . 

Après tout , la comédie de la peu r qui a été assez bien 
jouée ne t r ouve p lus de dupes ; le bons sens public a 
bientôt r e m a r q u é que le massacre , p rê t à se consommer 
si la F r a n c e n 'accoura i t vite a u x appels de secours qu 'on 
lui adressai t , é t a i t une détes table fantasmagorie ; le mi
n i s t re , bien renseigné par le gouverneur , est demeuré 
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sourd à ces appels, et la F r a n c e n 'a pas t a rdé à voir 
qu 'on la t r ompa i t . I l ne lui a pas échappé que les colons 
d 'origine européenne que l'on égorge depuis cinq mois 
se por ten t tous à mervei l le , et que les barbares Afri
cains n 'ont pas touché à un cheveu de la tête des éner-
gumènes qui l eur appl iquent quot id iennement les ano
dines épithètes « de bandi ts , do voleurs , d ' incendiaires , 
d'assassins et de cannibales iv res de tafia. » 

Les égorgés ne t a r d e r o n t pas non plus à reconnaî t re 
que la g u e r r e qu ' i ls laissent faire en leur nom leur est 
on ne peut plus funeste; il se ra i t sage qu' i ls y missent 
un t e r m e ; elle ne compromet pas seulement le bien-être 
mora l de la Mar t in ique , elle compromet g r avemen t ses 
in térê ts commerc iaux . Ceux-là les t rompent , comme ils 
ont essayé de t r omper la F r a n c e , qui imputen t à la 
classe de couleur d 'ê t re ennemie de la classe blanche. 

L a campagne entrepr ise pa r les Antilles est du temps 
perdu. Le gouvernement et le P a r l e m e n t n 'écouteront 
j ama i s des gens assez dévoyés pour vouloir m a r c h e r à 
reculons. Les blancs ra isonnables devra ien t enfin en 
ven i r à l 'espri t de concil iat ion, de rapprochement , e t 
laisser les r é t rog rades dans l ' isolement de leurs mauva i s 
rêves . 

« Les bandits , les assassins, les cannibales, » décidés 
à se maî t r i se r , couvrent ces injures de leur déda in ; ils 
j u g e n t bien qu'elles ont pour but de les provoquer à 
quelque acte de colère. On n 'y r éuss i r a pas. 

Il faut d i re d 'a i l leurs , pour ceux qui ne connaissent 
pas les colonies, que ces barbares Africains nègres e t 
mulâ t res tous nés à la Mar t in ique , sont F rança i s par la 
naissance, le langage , les m œ u r s , les idées, les s e n t i 
men ts , le pa t r io t i sme, et ils le sont plus que leurs insu l -
teurs pa r la politesse et le républicanisme Ajoutons que 
l'on compte pa rmi eux au t an t d 'hommes a y a n t reçu leur 
éducat ion dans les écoles métropol i ta ines qu' i l y en a 
p a r m i leurs concitoyens de sang européen. Où est donc 
la barbar ie? Elle est chez les insensés qui sèment des 
ha ines de gue r re civile en fa isant d ' injurieuses dist inc-
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t ions « de civilisés et d' incivilisés » en t r e les créoles de 
différente origine ; les barbares , ce sont les enfiellés 
capables de l i v r e r au mépr is le blanc assez éclai ré pour 
me t t r e sa main dans la main d 'un h o m m e de couleur ; 
les barbares , ce sont les r é t r o g r a d e s qui , repoussant le 
d ro i t commun, « déplorent l 'abrogat ion des lois d 'excep
tion » (les Antilles, 10 septembre) , lois qui consacre
ra ien t la division en t r e les deux races de la populat ion 
en ré tab l i s san t dans la F r a n c e d 'ou t re -mer le r ég ime 
des castes e t des privi lèges ; les barbares , ce sont les 
anciens pr ivi légiés qui se disent , avec g randes l amen
tat ions, « sacrifiés, opprimés, t r a i t é s en par ias » parce 
que, su r 221 fonctions publiques, ils n 'en occupent plus 
que 148 ; les ba rbarss , ce sont « les amis de l 'ordre » qui , 
r o m p a n t avec la déférence que l'on doit, au moins dans 
la forme, au r ep ré sen tan t de la métropole, p rod iguent 
au gouverneur , M. Allègre, les ou t rages les plus offen
sants ; les barbares , ce sont les ca lomnia teu r s qui écr iven t : 
« Haine a u x blancs, leur effacement, l eur dispari t ion, 
voici le mot d 'ordre , et c'est M. Schœlcher qu i l'a dic té » 
(les Antilles, 22 octobre) ; les barbares , ce sont les rédac
teurs des Antilles qui dégraden t la presse mart in iquaise 
par un langage comme celui qu 'on va l i re : 

« Et tout cela pour satisfaire l'orgueil insensé d'un parvenu 
sans talent qui, sorti d'un ruisseau, grimpe sur les épaules de vau
riens fiers de faire la courte échelle à sa vaniteuse ambition. 

« Puisqu'il faut absolument endurer l'oppression de cette tourbe, 
du moins devrait-on être dispensé de la payer. 

« Nous consentirions encore, tant que nos lâches autorités pro
égeront de pareils attentats, à fermer nos portes et nos fenêtres 

tandis que défilent dans nos rues les assassins et les voleurs, les 
incendiaires armés de torches, les filles publiques ivres de luxure 
et de vin Mais payez de votre poche ces orgies sans nom, dont vous 
seuls tirez profit, et qui ne sont pour les honnêtes gens qu'une 
humiliante mystification. 

« Donc, faites appel au ban et a. l 'arrière-ban de vos sinistres sou
teneurs ; lancez dans nos rues et sur nos places publiques le gro
tesque personnel de vos C O U M des miracles ; organisez la danse infer
nale des sorcières de Macbeth. Dansez kahuras, buvez klavimas, et 
embrassez de vos impures étreintes prostituées et filles publiques. 
Donnez aux honnêtes gens opprimés l'odieux spectacle de vos satur-
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nales criminelles, mais ne leur faites pas payer le tafia qu'ils n'ont 
pas bu. (Les Antilles, 5 novembre.) » 

Personne , en l i sant de pareilles choses, ne discon
v i end ra que ceux qui les on t écr i tes sont des hommes 
de mauva i se compagnie et d 'une grossièreté révol tan te . 
« Honnêtes gens » t an t qu' i ls v o u d r o n t , mais gens 
honnêtes , non. 



V I I I . — 2 9 D é c e m b r e 

Dernier mot sur les troubles de Saint-Pierre. — La Chambre des 
Députés prononce- que « ce sont les imprudences de M. Lota 
qui ont amené l'émeute du 18 juillet. — Elle déclare que 
M. Morau et les autorités ont fait leur devoir.— Au Sénat, M. 
Lareinty demande l'assimilation complète des Colonies à la 
Métropole.-- Le ministre, M. Rouvier, confirme que les autorités 
ont bien rempli leur mission. — Il annonce que le Gouverne
ment e3t décidé à appliquer aux Colonies le principe de l'égalité. 

Le 14 décembre , la commission do la Chambre des 
députés , cha rgée de la vérification des pouvoirs de 
M. H u r a r d , n o m m é dans les deux circonscr ipt ions de la 
Mar t in ique , a l'ait son r appor t . Nous y lisons : 

« . . . Votre 11" bureau a examiné avec soin les graves accusations 
portées contre l'élection de la Martinique et dans lesquelles se trouve 
impliqué le gouvernement de l'île, qui aurait , suivant les protestataires, 
laissé libre carrière à l 'émeute et fait cause commune avec elle. 
Nous avons entendu M. le docteur Lota, M. Bernard Feyssal, deux 
des auteurs des protestations, et M. Hurard, et après avoir compulse 
tous les documents mis à notre disposition, nous croyons que 
l'élection de M. Hurard est bien l'expression de la volonté des électeurs 
de la Martinique. Certes des excès de polémique ont été commis. 
Mais nous estimons que ces excès ne sont point particuliers au 
journal de M. Hurard et que ses adversaires doivent supporter une 
large part de responsabilité dans les incidents qui ont précédé 
l'émeute du 18 juillet et qui l'ont provoquée. En effet, ce sont les 
imprudences du docteur Lota vis-à-vis d'une foule surexcitée, c'est 
l'agressiou violente dirigée par lui en pleinerue contre M.Hurard, 
que la population considérait, à tort ou à raison, comme le défenseur 
de ses droits, qui ont amené l'émeute, le pillage de la maison 
Lota et les incidents qui ont suivi. 

« C'est vainement qu'on reproche à ce sujet au gouverneur par 
intérim, M. Morau, d'avoir fait appel à M. Hurard lui-même pour 
calmer la foule révoltée et qu'on voit dans ce fait « une abdication 
« des pouvoirs de l'autorité entre les mains du chef de l'émeute. » 
Votre 11e bureau apprécie que l'appel du gouverneur à M. Hurard 
était, en l'état des choses, et dans les termes où il a été adressé, 
absolument naturel et que l 'autorité administrative n'a pu encourir 
de ce chef auoune responsabilité (1). Les autorités administratives 

(1) L'honorable M. Morau se trouve ainsi justifié par le haut juge
ment do la commission de la Chambre, des indignes imputation» 
dirigées contre lu i ; il faut noter que d'ailleurs son télégramme à 
M. Hurard n'était nullement destiné à la publicité. 
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et judiciaires ont fait leur devoir... Rien ne démontre, dans les 
documents qui nous ont été fournis, que M. Hurard puisse être tenu 
pour responsable dans une mesure quelconque, et de l'attaque de 
la maison Lota et du pillage qui a suivi... S'il ne s'est produit 
aucune candidature rivale, si celles qui avaient été annoncées ont 
été retirées, c'est qu'elles n'avaient aucune chance de succès en pré
sence de la popularité de M. Hurard, qui est constatée par les protes
tataires eux-mêmes. Nous n'avons point à rechercher si cette popu
larité était, comme le prétendent les protestataires, de mauvais aloi : 
il nous suffit de constater que l'élection de M, Hurard est bien le 
résultat du libre vote de la colonie. En conséquence, votre 11" bureau 
vous propose de valider l'élection de M. Hurard. » 

L a proposit ion, mise a u x voix, a été adoptée, on peut 
d i re , à l ' unan imi té , ca r pas un mot d'objection n ' a été 
prononcé, et il ne s'est pas t rouvé dans la Chambre u n 
seul membre pour appuyer les protes ta t ions des mécon
tents I 

L a représenta t ion nat ionale a ainsi porté le dern ie r 
coup à l ' échafaudage que dresse, depuis cinq mois, le 
j o u r n a l les Antilles su r le déplorable événement du sac 
de la maison d'un homme de race européenne, p o u r 
é tabl i r que tous les habitants de race européenne de 
la Martinique sont en danger de mort. 

Les incorrigibles pe r tu rba t eu r s de la ville de Sa in t -
P ie r r e on t crié : « Malédiction su r la Chambre des dé
putés de 1880, » coupable d 'avoir donné à chacune des 
grandes colonies un second député , conformément au 
nombre de l eu r populat ion ! (les Antilles, 6 août) , ils 
sont bien capables de cr ier encore : Malédiction s u r 
celle de 1881, t o u t aussi coupable pour avoi r reconnu 
régul ière l'élection de M. H u r a r d ? 

Ils n 'on t pas moins échoué au Sénat . Dans sa séance 
du 15 décembre , M. La re in ty est venu, en g a r d a n t une 
réserve digne de la t r ibune pa r l ementa i re , « supplier 
« M. le min is t re des colonies de p rendre les mesures les 
« plus ne t tes et les plus décisives pour r a s s u r e r nos 
« compatr io tes mar t i n iqua i s , quelle que soit leur 
« nuance, quelle que soit leur origine. » C'était, i l 
semble, s'y p rendre un peu ta rd . Quand on songe que , 
d u r a n t les cinq mois écoulés depuis le 18 jui l le t , la ville 
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de Saint -Pier re n 'a pas cessé de j ou i r de la plus g r a n d e 
t ranqui l l i té , comme celle de For t -de-France , (1) comme 
tous les au t re s qua r t i e r s de l ' île, où l 'ordre n 'a j a m a i s été 
t roublé , ces cinq mois de pa ix générale garant i ssent que 
personne n 'a besoin d 'ê t re r a s su ré . Dans tous les cas, les 
Antilles ne sauront à M. Lare in ty aucun gré d 'avoir 
par lé de «ses compatriotes quelles que soient la nuance 
de leur peau ou l eu r or igine. » 

« Je demande », a di t M. Lare in ty , en t e r m i n a n t son 
discours, « j e demande à M. le min i s t re de se souveni r 
que nous sommes F rança i s , et de t r ava i l l e r énergique-
ment à l 'assimilation complète des colonies à la mét ro
pole. » 

Fa isons tou t d 'abord r e m a r q u e r que sur ce point, les 
Antilles, qui p ré tendent pa r l e r au nom des créoles 
blancs, se t r o u v e n t contredi tes p a r l 'honorable séna
t eu r auque l elles ne contesteront pas peut -ê t re sa qual i té 
de créole blanc. Elles écr iva ient le 20 août : « Le P a r l e 
m e n t nous a assimilés à la métropole au mépr is des 
principes les plus é lémenta i res . I l n ' a pas tenu compte 
de nos antécédents , de nos moeurs, de no t re climat, de 
la divers i té des éléments don t se compose no t re popula
tion et de son degré de civilisation. » Les ré t rogrades 
des Antilles a u r o n t , croyons-nous, quelque peine à 
p rouver que M. La re in ty n 'en tend r ien « a u x principes 
les plus é lémentai res , a u x m œ u r s , au c l imat » de son 
pays na ta l . 11 a mont ré , selon nous, au cont ra i re , l 'in
telligence la plus claire des in té rê t s matér ie ls e t m o r a u x 
de la Mar t in ique , en ne faisant pas de haineuses diffé
rences de civilisation ent re les é léments de sa populat ion 

(1) Il y a là un fait d'importance à bien noter. La crise soulevée 
par la levée de bouclier du journal les Antilles est restée confinée à 
Saint-Pierre, il a eu beau crier que « la classe blanche est menacée » 
nulle autre part ses clameurs n'ont trouvé d'écho, à Fort-de-France, 
la capitale de la colonie, la classe blanche n'a jamais rien redouté 
de « l'élément africain » ni « des scélérats » que mène le journal 
les Colonies. Dans une correspondance locale en date de décembre, 
M. Fossarieu, ami des Antilles, parle encore de « Fort-de-France, 
« ville paisible, calme, étrangère à toutes les questions de parti . » 
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en voulant , comme il l 'a dit , « que les colonies deviennent 
« de toutes laçons de v ra i s dépar tements français. » Nous 
d i rons seulement ici que de « tou te façon » est une ques
tion à examiner quand il y a u r a lieu, au point de vue 
des l imi tes du possible. 

Voyons ma in tenan t quelle réponse lui a faite le mi 
nis t re . Les incorrigibles ne se ré jouiront pas qu 'e l le ai t 
été provoquée, et i ls vont , sans doute , j e t e r M. Rouv ie r 
a u x gémonies, comme ils ont déjà fait de son prédéces
seur , M. l ' amira l Cloué, et de tous les fonctionnaires qui 
n 'ont pas voulu s e r v i r leurs mauva ises passions. Chaque 
mot de sa réponse est une réfutat ion de leur réquisi toire 
jou rna l i e r contre ce qui est et doit ê t re . 

Le min i s t re a dit : « Rien n 'au tor i se les cra intes ma
nifestées par M. Lare in ty . J 'ai reçu, ce mat in encore, une 
dépêche de l 'honorable gouve rneu r de la Mart inique qui 
déclare que l 'ordre le plus parfait règne dans cette colo
nie. » Ils crient, e u x , que les blancs sont journel lement 
menacés de mor t par des émeut iers . — Le ministre a 
dit ; « L'autorité publique a rempli sa mission le 
18 juillet. Elle a confié à la jus t ice le soin de répr imer 
les écar ts commis de part et d'autre. On ne pouvai t tenir 
la balance plus égale ». Ils accusent , eux , tous les j o u r s 
l 'autorité publique d 'avoir déser té son devoi r ; ils ajou
taient encore r écemment : « Nos lâches autor i tés pro
tègent la tourbe 1 » — Le ministre a dit : « Nous sommes 
décidés à assimiler de plus en plus les colonies à la mé t ro 
pole, à les faire bénéficier de nos insti tutions, et c'est 
parce que nous avons cette volonté que nous maintien
drons inébranlablement la sécurité de tous. » Ils p ro
fessent, eux , que « les colonies sont des pays d'exception 
(d'où, p a r parenthèse , il suivrai t que les créoles français 
sont des Français d'exception) e t ils déplorent qu'on y 
ai t aboli les lois d'exception — Le ministre a dit : « Si 
nous recherchons les causes de l 'état de choses s u r 
lequel est appelée l 'attention du Sénat , nous en t rouvons 
l 'explication dans ce fait q u ' a u x colonies on n 'est pas en
core habi tué comme en France à accepter sans protes ta-



tion les a r r ê t s du suffrage universel et une situation qui 
est cependant la base de notre droit public, j e v e u x par ler 
de l 'égalité polit ique.. . Je dois déclarer au Sénat que la 
ferme volonté du gouvernement est de faire respecter 
aux colonies aussi bien que dans la métropole, le pr in
cipe que j ' indiquais tou t à l 'heure : celui de l 'égalité 
politique ». I ls soutiennent , eux , avec leur politesse 
habituelle « que l ' intolérable situation au milieu de la
quelle se débat la Mar t in ique est la conséquence inéluc
table de la mons t rueuse organisation donnée a n x colo
nies e t qu 'on croirait sortie de Charen ton» . (Les Antilles, 
18 juin.) Or, cet te mons t rueuse organisat ion qui a été 
votée par les deux Chambres , elle est précisément fondée 
sur le principe même de l 'égalité poli t ique. 

Le langage ferme, droi t , hau tement libéral, décisif, du 
ministre , ne peu t manquer d 'avoir un re tent issement t rès 
sa luta i re à la Mart inique, il inspirera confiance a u x bons 
esprits ; les incorrigibles voyan t que le gouvernement a 
les y e u x bien ouve r t s et j u g e pour ce qu ' i ls valent leurs 
faux cr is de te r reur , ; comprendrontpeu t -ê t re que ce qu'ils 
ont de mieux à faire, c'est de désarmer . Ils ne peuvent 
se dissimuler que c'en est fait i r révocablement du régime 
d'exception pour les colonies. 

Quoi qu' i l en soit, M. Lare in ty s'est mont ré satisfait de 
la réponse de M. Rouv ie r : 

« J e remercie M. le ministre, a-t-il dit , des déclarations 
« si net tes qu'il vient de faire. Ces déclarations, répétées 
« dans nos colonies, feront plus que tou t déploiement île 
« force. Ce sera la force du droit , la force de la jus t ice , 
« la force de l 'égalité. C'est ce que nous demandons. » 
Rien de mieux , c'est aussi ce que demande le j ou rna l des 
républicains que les Antilles, donnant toujours l 'exemple 
de la modération et de l 'urbanité appellent « le j ou rna l 
des scélérats ! » C'est de même ce que demandent les 
hommes d'origine européenne qui fréquentent leurs conci
toyens d'origine africame et que les Antilles « vouent au 
mépr is , parce qu'ils ne se tiennent pas dans leur di
gnité ». (Les Antilles, 20 août.) 

— 63 
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Nous ne sommes pas souvent du même avis que l 'hono
rable M. Lare in ty , aussi avons-nous un double plaisir à 
enregis t rer ses paroles ; elles sont la condamnation directe 
de la gue r r e menée par les rédac teurs des Antilles; il est 
bon qu'i ls entendent de sa bouche que « les forces mo
rales font plus que le déploiement de la force ». Ces 
paroles venant d 'un propr ié ta i re , de sang européen, 
« ancien délégué de la colonie, comme il l 'a rappelé, né à 
« la Mart inique, y ayant des intérêts , des parents , des 
« amis », peuvent réveiller les sages et devenir un pro
g r a m m e de rapprochement et de conciliation. Que ceux 
qui se sont laissé t r omper par les esclaves du préjugé de 
couleur abandonnent l ' impasse de la poli t ique de résis
tance, qu'i ls ne veui l lent plus faire bande à par t , qu' i ls 
prennnent vir i lement leur par t i de marcher au pas du 
monde moderne , qu'ils acceptent « la politique du droit, 
de la justice, de l'égalité », et la Mar t in ique , rendue à 
la concorde, r ep rendra vi te le chemin de la prospér i té . 
Après tout , on ne peu t pas plus suppr imer l 'une des deux 
races que l 'autre , elles sont indissolublement liées et 
destinées p a r la force des choses à v iv r e ensemble ; leur 
union dans le présent , leur fusion dans l 'avenir sont la 
condition sinequâ non de leur bien ê t re ; elles ne peuvent 
passer leur existence à se r ega rde r l ' a rme au bras ; on 
ne fait pas de bonnes affaires l ' a rme au bras ; il faudra 
tô t ou t a rd en finir avec le préjugé de couleur, la seule 
barr ière qui les sépare, et le plus tôt qu'on eu viendra 
là sera le mieux dans l ' in térêt général . 
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